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� Approbation des procès-verbaux des conseils municipaux du 23 novembre et                     
13 décembre 2016 

 
RAPPORTEURS : 

 
DÉVELOPPEMENT DURABLE, DÉMOCRATIE DE PROXIMITÉ,  

VIE COLLECTIVE ET ASSOCIATIVE 
 
 

M. BIEHLER 
 
 
 
M. VERGNERES 
 
 
 
M. VERGNERES 
 
 
 
M. JOSEPH 

1. Mise à disposition d’agents de l’éducation nationale 
auprès de la commune pour assurer des fonctions 
d’aide à la scolarisation d’élèves handicapés 

 
2. Enseignement de la natation à l’école primaire : 

convention avec l’Inspection académique, la société 
Equalia et la commune 

 
3.  Modification de la grille tarifaire du stade nautique – 

application de l’indexation de l’article 28 du contrat de 
la DSP 

 
4. Manifestations culturelles 2017 : demandes de 

subventions 
 

    
 

RÉNOVATION URBAINE, AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE, 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET TOURISTIQUE 

 
 

M. DUCASSE 
 
 
 
 
M. MAISONNAVE 
 
 
Mme PEYS  
 
 
 
Mme DELMAS 
 
 
Mme BADERSPACH 
 
 
 
 
 
 
M. CARDRON 

5. Convention d’occupation domaniale avec la société 
M2O pour l’installation de répéteurs sur les supports 
d’éclairage public et les descentes d’eaux pluviales des 
bâtiments communaux 

 
6. Elimination des déchets des services municipaux : 

convention 2017 avec la COBAS 
 

7. Création d’un éclairage sur les équipements sportifs 
de la plaine des sports et de loisirs : convention de 
délégation de maîtrise d’ouvrage avec la Cobas 

 
8. Cession d’immobilisation 

 
 

9. Adhésion à un groupement de commande pour l’achat 
d’énergies, de travaux/fournitures/services en matière 
d’efficacité et d’exploitation énergétique  

 
 
 

10. Acquisition de la voirie et des espaces libres : 
lotissement Le Clos Alby 
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Mme DECLE 
 
 
M.PASTOUREAU 
 
 
M. GARCIA 
 
 
 
M. GARCIA 
 
 
 
M. GARCIA 
 
 
 
 
 

 
11. Vente de la propriété bâtie - 13 rue du Général 

Castelnau 
 

 
12. Acquisition d’un terrain cadastré section FY n° 99p 

situé 16 rue Gallieni 
 

13. Site Brameloup 12 rue du Parc de l’Estey/rue des Coqs 
rouges : Résiliation du bail emphytéotique consenti à la 
SEMLAT  

 
14. Vente à la SEMLAT des lots situés résidence du Parc, 

rue du Maréchal Joffre/1rue du Port, et les parcelles 
situées résidence Mozart, avenue Amadeus Mozart à 
Cazaux 

 
15. Acquisition diverses propriétés de la SEMLAT : 

Théâtre Cravey, terrains sis avenue du Clavier à 
Cazaux, 23 rue Pierre Dignac, rue du Quatorze Juillet 
et boulevard des Miquelots 

 
 

 
 

  
 

COMMUNICATION 

  
 

� Décisions prises en application de l’article L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
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Monsieur le Maire : 
 
Bonsoir, nous allons faire l’appel,  
 
Mme POULAIN a donné procuration à M. DAVET 
 
Mme KUGENER   présente 
 
M. SAGNES présent 
 
Mme GRONDONA  présente 
 
M DAVET présent 
 
M. GREFFE  a donné procuration à Mme COINEAU 
 
Mme BERNARD a donné procuration à M. PRADAYROL 
 
Mme COINEAU présente 
 
M. PRADAYROL présent 
 
Mme LAHON-GRIMAUD  présente 
 
Mme SCHILTZ-ROUSSET présente 
 
M. CARDRON présent 
  
Mme GUILLON  présente 
 
M. BIEHLER présent 
 
M. EROLES présent 
 
M. VERGNERES  présent   
  
Mme MONTEIL-MACARD présente       
      
M. DUCASSE présent 
 
Mme DELMAS présent 
 
M. PASTOUREAU présent 
      
Mme LEONARD-MOUSSAC présente 
     
M. MAISONNAVE présent         
     
M. BERNARD  a donné procuration à M. MAISONNAVE 
           
Mme CHARTON  présente 
      
M. JOSEPH  présent 
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Mme MOREAU  présente 
    
M. LABARTHE  présent     
 
Mme DECLE  présente 
 
Mme BADERSPACH  présente 
 
M. GARCIA  présent  
 
Mme PEYS-SANCHEZ  présente 
 
Mme DI CROLA présente 
 
M. HENIN présent 
 
Mme MAGNE  a donné procuration à Mme BADERSPACH 
 
M. ANCONIERE présent, 
 
 
 
Vous avez l’approbation du procès-verbal du conseil municipal du 23 novembre et 13 
décembre 2016, pas de problème,  
Les procès-verbaux sont  adoptés à l’unanimité. 
 
 
Avec l’accord de l’assemblée je vais désigner un secrétaire de séance, conformément à 
l’article 2121-15 du code général des collectivités territoriales, je vous propose Mme 
SCHILTZ-ROUSSET pas d’objection ? Merci 
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Rapporteur : M BIEHLER   DEL 2017-02-53 

 
 

MISE À DISPOSITION D’AGENTS DE L’ÉDUCATION NATIONALE AUPRÈS 
DE LA COMMUNE POUR ASSURER DES FONCTIONS D’AIDE À LA 

SCOLARISATION D’ÉLÈVES HANDICAPÉS 
____ 

 
 
Vu le code de l’éducation,  
 
Vu le code du travail, 
 
Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et 
la citoyenneté des personnes handicapées, 
 
Vu le décret n° 2003-484 du 6 juin 2003 modifié, fixant les conditions de recrutement et d’emploi 
des assistants d’éducation, 
 
Vu le décret n° 2012-903 du 23 juillet 2012 relatif à l'aide individuelle et à l'aide mutualisée 
apportées aux élèves handicapés, 
 
Vu la délibération du conseil municipal n° 2015-06-199 en date du 04 juin 2015 relative à 
l’approbation de la charte Ville Handicap, 
 
Considérant les avis favorables des agents et du directeur académique des services de l’éducation 
nationale,  
 
 
Mes chers collègues, 
 
Depuis la rentrée scolaire 2003, l’éducation nationale a mis en place un dispositif 
d’accompagnement à la scolarisation des élèves en situation de handicap dans les écoles 
primaires. 
 
Ce dispositif, concrétisé notamment par le recrutement et l’intervention, auprès de ces 
élèves, d’assistants d’éducation auxiliaires de vie scolaire (AEd-AVS), maintenant nommés 
accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH), porte essentiellement sur le 
temps scolaire.  
 
Mais, afin d’assurer la continuité de l’inclusion de ces élèves, les Maisons Départementales 
des Personnes Handicapées (MDPH), pour le compte de la Commission des droits et de 
l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH), estiment parfois nécessaire de faire 
perdurer l’accompagnement de l’élève handicapé pendant les activités de restauration 
scolaire organisée par la commune.  
 
En l’application de l’article L916-2 du code de l’éducation, les conditions de l’intervention de 
ces personnels sur un temps relevant de l’autorité et la responsabilité de la commune, 
doivent être fixées et encadrées par une convention type. 
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Il vous est donc proposé de formaliser par conventions, ces mises à disposition d’agents de 
l’État auprès de la commune. Ainsi, les différents agents concernés relèveraient du dispositif 
de la mise à disposition durant le temps de restauration. 
 
Une convention devra être signée pour chacun des AESH accompagnant des élèves dans les 
écoles de la commune et intervenant sur le temps de la pause méridienne. 
 
Durant la mise à disposition, la rémunération reste alors entièrement à la charge de 
l’Éducation nationale, mais la collectivité prend à sa charge le repas de l’agent contractuel 
fourni par le délégataire de service public de la restauration scolaire. De même, la collectivité 
assure l’agent en responsabilité civile, durant le temps de restauration scolaire. 
 
Ces dispositions seront incluses dans la convention de mise à disposition établie entre d’une 
part la Ville de La Teste de Buch, et d’autre part le recteur, employeur. 
 
En conséquence, je vous propose, mes chers collègues, après avis de la commission 
développement durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du 02 février 
2017 de bien vouloir : 
 

• APPROUVER les termes de la convention type dont le modèle ci-annexé définit les 
engagements réciproques de la Ville et de l’Education Nationale pour la mise à 
disposition d’AESH sur le temps périscolaire. 

 
• AUTORISER Monsieur le Maire à signer lesdites conventions. 
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Mise à disposition d’agents de l’éducation nationale auprès de la commune pour 
assurer des fonctions d’aide à la scolarisation d’élèves handicapés 

Note explicative de synthèse 

 
 
Afin de favoriser la réussite scolaire des élèves en situation de handicap, l'article L. 917-1 du 
Code de l'Education autorise les établissements publics locaux d'enseignement (EPLE), après 
accord du directeur académique des services de l’éducation nationale, à recruter des 
accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH), en contrat à durée déterminée. 
Ces agents peuvent notamment être recrutés par contrat d’accompagnement dans l’emploi 
(CUI-CAE), agents contractuels de droit privé. 
 
Les AESH prennent en charge les différents types d'aide à l'inclusion scolaire des élèves en 
situation de handicap, sur prescription de la commission des droits et de l'autonomie des 
personnes handicapées (CDAPH). 
 
Le directeur académique des services de l’éducation nationale peut mettre à disposition ces 
agents auprès de la commune, en dehors du temps scolaire, durant la pause méridienne, 
notamment pour l’aide au repas. Leurs rémunérations restent alors entièrement à la charge 
de l’éducation nationale, mais la collectivité prend à sa charge, pour les agents concernés, les 
repas fournis par le délégataire de service public de la restauration scolaire.  
 
De même, la collectivité assure ces agents en responsabilité civile durant les périodes de 
mise à disposition. 
 
La Ville de La Teste de Buch est porteuse de valeurs de solidarité et développe une politique 
volontariste pour rendre la ville accessible à tous et favoriser l’intégration et la participation 
des personnes en situation de handicap. Elle est notamment signataire de la Charte Ville 
Handicap et de nombreuses actions sont accomplies pour accueillir les enfants porteurs 
d’handicap dans les écoles, les accueils périscolaires et les Accueils de Loisirs Sans 
Hébergement de la collectivité. 
 
Il est donc proposé à l’assemblée délibérante de formaliser les mises à disposition de ces 
agents de l’État auprès de la commune. 
 
Une convention type devra être signée entre d’une part, la Ville et d’autre part, le directeur 
académique des services de l’éducation nationale, employeur, pour chacun des AESH 
accompagnant des élèves dans les écoles de la commune et intervenant sur le temps de la 
pause méridienne.  
 
Cette convention organise notamment la répartition des compétences entre l’administration 
d’origine et la collectivité. Le directeur académique des services de l’éducation nationale, 
employeur, continue d’assumer toutes les charges et obligations envers l’agent, notamment 
le contrôle de la bonne exécution des tâches qui lui sont confiées. 
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Monsieur le Maire : 
 
Merci monsieur Biehler, il s’agit d’une convention nationale, dans le cas de l’aide à la 
scolarisation d’élèves handicapés, pendant la pause méridienne, la rémunération est prise en 
charge par l’Etat, nous nous assurons la prise en charge du repas. 
 
Nous passons au vote,  
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : Pas d’abstention 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité  
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Rapporteur : M VERGNERES                                 DEL 2017-02-54                                                   
 
 

ENSEIGNEMENT DE LA NATATION À L’ÉCOLE PRIMAIRE 
 

Convention entre l’Inspection académique, la commune et la société Equalia 
 

Année Scolaire 2016-2017 
 
Vu les articles L 312-3  et L 911-4 du code de l’Education. 
Vu la circulaire N° 2011-090 du 07 Juillet 2011 relative à l’enseignement de la natation dans les 
établissements scolaires des 1er et 2d degrés. 
 
 
Mes chers collègues, 
 
La mise à disposition d’équipements sportifs pour l’enseignement de l’Education Physique 
et Sportive résulte d’une obligation découlant de la répartition des compétences entre 
l’Etat et les collectivités territoriales dans le domaine de l’éducation. L’Etat conserve la 
compétence sur les contenus et l’organisation des enseignements, les régions ont la 
responsabilité des lycées, les départements, celle des collèges et les communes conservent 
celle des écoles. 
 
Par délibération en date du 20 novembre 2013, le conseil municipal a autorisé M. le Maire 
à signer une convention tripartite entre le directeur académique des services de 
l’Education Nationale, la société Equalia et la commune de la Teste de Buch. 
 
Cette convention signée le 25 novembre 2013 est arrivée à son terme ; il convient donc 
de la renouveler pour une nouvelle période d’un an, avec reconduction supplémentaire de 
2 ans, afin de définir l’organisation générale des enseignements de la natation scolaire au 
sein du stade nautique de la commune. 
 
Les programmes d’apprentissage de la natation scolaire s’adressent aux élèves de CP, CE1, 
CE2 et CM1 à raison d’une dizaine de séances par élève et par an. 
 
Les séances de natation sont assurées sous la responsabilité des enseignants assistés par 
un éducateur des activités physiques et sportives titulaire du BEESAN de la ville, pour la 
pédagogie. 
 
La surveillance et l’accueil sont assurés par la société Equalia  qui est le délégataire du 
stade nautique nommé par la ville par délibération du conseil municipal du 9 juillet 2013. 
 
En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission 
développement durable, démocratie de proximité, vie collective, et associative du 02 
février 2017 de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à : 
 
-  SIGNER  la convention jointe à la présente délibération. 
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Monsieur le Maire : 

Merci monsieur Vergnères , la convention arrive à son terme, et on resigne une convention 
tripartite pour une période de  un an renouvelable 2 ans. 

Nous passons au vote,  

Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : Pas d’abstention 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité  
 



38 
 

Rapporteur : M. VERGNERES     DEL 2017-02-55  

STADE NAUTIQUE DE LA TESTE DE BUCH 
Modification de la grille tarifaire  

Application de l’indexation de l’article 28 du contrat de DSP 
 

Mes chers collègues, 

 Vu la délibération du Conseil  municipal de La Teste de Buch en date du 9 juillet 2013 entérinant  

le choix de la  SARL EQUALIA en tant que délégataire pour la gestion et l’exploitation du stade 

nautique de La Teste de Buch et approuvant les termes du contrat de délégation de service public 

issu des négociations, et notamment son article 28, 

Vu  le contrat de délégation de service public signé entre la Commune de La Teste de Buch et la 
SARL EQUALIA le 25 juillet 2013, déposé à la Sous-Préfecture d’Arcachon le 30 juillet 2013, 
 
Vu les délibérations du conseil municipal en date du 12 février et 4 juin 2015 portant mise en 
adéquation de la grille tarifaire en fonction des pratiques des activités du stade nautique, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 15 décembre 2015 portant adoption des tarifs publics 
2016, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 7 avril 2016 portant application de l’indexation de l’art. 
28 du contrat de la DSP, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 13 décembre 2016 portant sur l’adoption des tarifs 
publics 2017, 
 
Considérant la demande du délégataire du 25 novembre 2016 pour l’application du coefficient 
d’indexation des tarifs du stade nautique, conformément à l’article 28 du contrat de DSP, 
 
Considérant que les services de la ville ont procédé au contrôle du calcul du coefficient de révision, 
avec l’application de la règle de l’arrondi au dixième d’euros le plus proche, n’appelant aucune 
remarque particulière, 
 
Considérant que l’application de ce coefficient d’indexation est sollicitée par le délégataire pour la 
deuxième fois depuis la signature du contrat,  
 
En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission 
développement durable, démocratie de proximité, vie collective, et associative du 02 février 
2017 de bien vouloir : 

• Vous prononcez favorablement sur le principe de la révision de la grille tarifaire des 
activités du stade nautique, conformément à l’article 28 du contrat de la délégation 
de service public signé entre la Commune et le délégataire actuel, 
 

• ADOPTER la grille tarifaire ci-jointe à effet du 15 février 2017, 
 

• INTEGRER cette grille tarifaire en lieu et place de l’annexe n°7 du contrat de DSP 
entre la commune et la SARL EQUALIA signé le 25 juillet 2013. 
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STADE NAUTIQUE DE LA TESTE DE BUCH 

Modification de la grille tarifaire  -  
Application de l’indexation de l’art.28 du contrat de DSP 

 
Note explicative de synthèse 

 
 
La commune a signé un contrat de délégation de service public avec la société SARL 
EQUALIA le 25 juillet 2013. 
 
Les tarifs actuels des activités proposées par le stade nautique ont été adoptés par cinq 
délibérations en date du 12 février, 4 juin et du 15 décembre 2015, 7 avril 2016, 13 
décembre 2016. 
 
Par mail  en date du 25 novembre 2016, le délégataire sollicite, en vertu de l’article 28 du 
contrat de DSP signé, l’application du coefficient d’indexation permettant la prise en compte 
de l’évolution du prix de l’eau, et d’un indice lié aux prix de services divers. 
 
L’article 28 de la DSP est ainsi rédigé : 

« ARTICLE 28- REVISION DES DIFFERENTS DROITS D’ENTREE  ET COMPENSATIONS 

Les différents tarifs figurant en annexe 7, la compensation pour contraintes de service public prévue 
à l’article 27 et la redevance d’occupation du domaine public communal prévue à l’article 31 sont révisés 
annuellement au terme de chaque exercice en fonction des formules suivantes : 

RN= RN-1* K2 

 
dans laquelle : 
RN est la tarification à la date de la facturation 
RN-1 est la tarification du contrat l’année précédente 
K2 défini ci-dessous est le coefficient de révision 
0 défini ci-dessous est le dernier indice connu à la date de signature du contrat 

 

�� = 0,20 + 0,80	
 � 0,7246	
 ���������� + 0,2502	
 ������1������1�� + 0,0286	
 ������			� 

 

Paramètres Définition des paramètres 
 

SAL 
Indice1567453 : salaire mensuel de base de l’ensemble des salariés (indices 
trimestriels)-Regroupements spéciaux-Ensemble des secteurs non agricoles. 

PSDNR 1 Valeur de l’indice des produits et services divers 

E 

Prix de l’eau résultant de l’application du prix facturé par le Concessionnaire de 
distribution : 

� = 0.75 + ��
��� + 0.25 � 

� � 

 
Ep     Prix du m3 d’eau potable facturé par le gestionnaire de la distribution 
connu à la date de la révision. 
Ea    Prix du m3 assainissement facturé par le gestionnaire de la distribution 
connu à la date de la révision. 

Au cas où l’un des indices ci-dessus n’est plus publié, l’autorité délégante et le délégataire se mettent 
d’accord, par simple échange de lettres, sur son remplacement par un paramètre équivalent correspondant 
sensiblement au même élément du prix de revient. L’autorité délégante indique au délégataire la valeur et le 
mode de calcul du coefficient de raccordement entre l’ancien et le nouvel indice. Ces nouveaux indices 
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prennent effet dans un délai d’un mois à partir de la date à laquelle le délégataire a été informé par 
l’autorité délégante, sauf en cas de refus de celui-ci signifié au délégataire dans le même délai. 

 
Toutefois, afin de garantir leur lisibilité et leur simplicité, ces droits d’entrée sont arrondis au dixième d’euro le 
plus proche. 
La formule d’indexation s’appliquera chaque 1erdécembre et pour la 1ère fois au 1er décembre 2014.  
Si l’autorité délégante décidait de baisser le prix de certaines prestations, de ne pas faire jouer l’indexation ou 
de ne la faire jouer que partiellement sans suivre l’avis motivé du délégataire, elle s’engagerait à prendre à sa 
charge le différentiel entre le prix issu de l’indexation et le nouveau prix arrêté sur la base des entrées 
réalisées. Dans ce cas, à la clôture de l’exercice, le délégataire fournira un état récapitulatif des entrées 
réalisées durant cet exercice faisant apparaitre le différentiel entre les recettes qui auraient dû être 
encaissées avec les tarifs indexés et celles réellement encaissées avec les tarifs arrêtés par l’autorité 
délégante. » 

 
 

Le prix de l’eau a été communiqué par la société Véolia et l’indice retenu pour l’évolution 
des prix de divers services proposé par le délégataire, alors que l’indice retenu lors de la 
signature  du contrat n’a plus cours, est l’indice FSD (Frais et Services Divers),  au lieu de 
l’indice PSDNR. 
 
Les services de la ville ont procédé, au contrôle du mode de calcul du coefficient de révision 
dont le montant est 1,00845. 
  
La commune, en tant qu’autorité délégante est favorable à la mise en œuvre de cette 
indexation, avec l’application de l’arrondi au dixième d’euro le plus proche, pour les tarifs du 
stade nautique. 
 
Le tableau récapitulatif de l’ensemble des augmentations de tarifs proposées joint à la 
délibération est soumis à l’approbation des membres du conseil municipal. 
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Monsieur le Maire : 
 
Merci monsieur Vergnères, là aussi c’est la révision annuelle, vous avez une formule qui est 
excessivement compliquée et qui donne un coefficient de 1,00845, finalement vous avez la grille 
tarifaire il y a un certain nombre de tarifs qui ne bougent pas  et certains de l’ordre de 10 centimes. 
 
Monsieur PRADAYROL :  
 
La dernière révision tarifaire a fait l’objet d’une délibération que vous nous avez présentée suite à la 
demande de la société exploitante, en avril 2016 pour une application au 1er mai 2016. 
Cette année la Ste Equalia vous a présenté une révision tarifaire que vous nous demandez de valider 
avec cette délibération. 
L’application des nouveaux tarifs interviendra le 15 février dans moins d’une semaine. 
Entre ces 2 décisions, seulement 9 mois et demi se seront écoulés. A ce rythme il faut s’attendre à 
une nouvelle augmentation en 2017. 
L’article de référence, l’Art. 28 du contrat de DSP fixe les modalités de révision des tarifs, en fixe-t-il 
les périodicités ? 
Après la question est technique, si vous en avez pas la réponse, je vous ferai pas un procès, le résultat 
du rapport du prix de l’eau entre l’année antérieure et l’année N, N-1N puisque normalement ce 
rapport devrait être largement plutôt à notre avantage que celui de l’exploitant. 
 
Monsieur le Maire : 
La formule elle est ce qu’elle est, vous avez raison sur la périodicité, normalement c’est une fois par 
an, donc il n’y en aura pas d’autres en 2017, logiquement ils doivent la présenter pour la fin de l’année 
ils ne l’ont pas fait, l’année dernière c’était beaucoup plus tardif, on leur a dit. 
Cette année j’ai dit que c’était la dernière fois que l’on acceptait, si l’année prochaine nous ne l’avons 
pas dans les temps impartis, nous ne passerons pas la formule. 
 
Vous avez raison c’est une fois par an, logiquement ils doivent le faire avant le mois de décembre. 
 
Monsieur PRADAYROL :  
D’autant que cette réserve doit être intégrée au contrat, ils doivent la présenter à un certain moment 
au-delà duquel ce n’est plus possible. 
 
Monsieur le Maire : 
Là c’était un peu plus….l’année dernière c’était vraiment très tardif, c’est vrai que la première année 
ils n’en ont pas présenté, l’année dernière elle y était exceptionnellement, cette année ils sont encore 
un peu en retard, ils nous l’ont présentée courant janvier, et il est clair qu’il n’y en aura pas d’autre. 
L’année prochaine ils seront prévenus que s’ils ne la déposent pas en temps normal, il n’y en aura pas 
pour l’année en cours. 
 
Monsieur PRADAYROL : 
Hors micro 
 
Monsieur le Maire : 
Non je ne l’ai pas, on  vous le donnera,  
Nous passons au vote,  
 
Oppositions : Pas d’opposition 
 
Abstentions : Pas d’abstention 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité  
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Rapporteur :   M. JOSEPH      DEL 2017-02-56 
 

MANIFESTATIONS CULTURELLES 2017 
Demandes de subventions 

 
 

 
Mes chers collègues, 
 
La Ville de La Teste de Buch développe sur son territoire une programmation culturelle de qualité en 
mettant en place deux saisons (d’octobre à mai – de juin à septembre) axées sur le spectacle vivant, 
les arts plastiques, le patrimoine et le cinéma, grâce à un travail de sensibilisation des publics mené 
tout au long de l’année, en lien étroit avec les partenaires éducatifs du territoire.  
 
� Spectacle vivant : la saison culturelle - tout public et jeune public - met en valeur des artistes 
innovants sur la scène régionale et nationale dans les domaines de la musique,  de la chanson, du 
théâtre, des arts du cirque… Cette programmation est réalisée avec le soutien d’institutions telles 
que l’IDDAC et l’OARA.  
 

� Patrimoine : la sauvegarde du patrimoine maritime et forestier local constitue un enjeu majeur 
dans la perspective de création d’un équipement scientifique et culturel de territoire, et de diffusion 
de ce patrimoine à travers des expositions thématiques. 
 

� Arts plastiques : ALIOS est une biennale d’art contemporain. Cette exposition accueille des 
artistes au cœur de la Ville, en salles (Galerie La Source, 6Bis’Arts, Marché Municipal, établissements 
scolaires) sur les places et les jardins publics.  
 

� Evènements estivaux : la Ville développe un programme de manifestations culturelles aptes à 
séduire à la fois un public local et touristique en mettant en lumière la richesse et l’unicité du 
territoire.  
 
Afin de mener dans les meilleures conditions, ces différentes actions culturelles et de leur donner un 
véritable rayonnement régional, la ville sollicite le soutien des partenaires institutionnels, en 
particulier le conseil départemental de la Gironde, le conseil régional de la Nouvelle-Aquitaine, la 
DRAC Aquitaine. 
 
L’objectif recherché est le cofinancement de ces opérations, ainsi que leur valorisation dans des 
programmations telles que les « Scènes d’été en Gironde » et « Aquitaine en scène ». 
 

En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission développement 
durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du 02 février 2017 de bien vouloir 
autoriser Monsieur le Maire à : 
 
• SOLLICITER toutes subventions susceptibles de concourir au meilleur équilibre financier des 
manifestations engagées par la commune, 
 

• SIGNER tous documents à intervenir. 
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Monsieur le Maire : 

Merci monsieur Joseph, c’est une délibération récurrente chaque année comme un certain nombre 
de délibérations de demande de subvention sur les manifestations culturelles. 

Nous passons au vote 

Oppositions : Pas d’opposition 
 
Abstentions : Pas d’abstention 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité  
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Rapporteur : M. DUCASSE                                               DEL 2017-02-57                                                                   
 

CONVENTION D'OCCUPATION DOMANIALE AVEC LA SOCIÉTÉ M2O POUR 
L’INSTALLATION DE RÉPÉTEURS SUR LES SUPPORTS D'ÉCLAIRAGE PUBLIC  

ET DESCENTES D'EAUX PLUVIALES DES BÂTIMENTS COMMUNAUX                                                

_____ 

 

Mes chers collègues,  

Par un Contrat de Délégation de Service Public en date du 1er janvier 2016, la Communauté 
d'Agglomération du Bassin d'Arcachon Sud a confié à la So'Bass  la gestion de son service de 
production et de distribution d'eau potable. 

Ce contrat de délégation prévoit le déploiement de solutions de télé relevé des compteurs d'eau 
sur l'ensemble du territoire de la COBAS. 

La So'Bass a sollicité la Société M2O afin que cette dernière réalise les prestations de télé relevé  
sur le territoire de la COBAS. 

M2O est une société  du groupe VEOLIA spécialisée dans la fourniture de service de télé relevé 
des compteurs d'eau et de la collecte de toutes les données pouvant être remontées via les 
réseaux développés pour le télé relevé des compteurs d'eau. 

La mise en œuvre de ces répéteurs nécessite de poser ce matériel  sur les supports d'éclairage 
public et les descentes d'eaux pluviales des bâtiments de la ville. 

La ville soutient cette démarche de la So'Bass en acceptant d'héberger des répéteurs sur les 
équipements publics cités ci-dessus. 

Un test a déjà été fait, puisque des répéteurs sont en place à Cazaux. 

En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission rénovation 
urbaine, aménagement de l'espace, développement économique et touristique du 02 février 2017 
de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à :  

• SIGNER la convention d’occupation domaniale avec la société M2O ci-jointe pour 
l'installation et l'hébergement d'équipements de télé relevé sur les supports d'éclairage 
public et les descentes d'eau pluviales des bâtiments communaux et à compléter le moment 
venu les annexes. 
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CONVENTION D'OCCUPATION DOMANIALE DE REPETEURS DE M2O SUR LES 
SUPPORTS D'ECLAIRAGE PUBLIC  ET DESCENTES D'EAUX PLUVIALES DES 

BÂTIMENTS DE LA VILLE DE LA TESTE DE BUCH. 

Note explicative de synthèse  

 

Le 11 février 2016 s'est tenu le premier conseil d'administration de la Seebas, société 
nouvellement constituée pour gérer le service d'eau potable du sud Bassin sous la marque So'Bass. 

Témoin de la nouvelle gouvernance mise en œuvre, ce conseil d'administration réunit différents 
membres du délégataire et mais aussi de la COBAS : Madame le Président de la Communauté 
d'Agglomération et Monsieur le Président de la Commission Eau. Cette démarche originale 
développe une nouvelle forme de coopération innovante entre délégataire et collectivité au 
service de la performance du service d'eau potable et des usagers. 
 
La société Seebas (Société d'exploitation d'eau du Bassin d'Arcachon Sud) a été constituée dans le 
cadre du démarrage du nouveau service de I 'eau. 
Cette filiale du groupe Veolia est une société dédiée à l'exploitation du service de production et 
de distribution de I'eau de l'Agglomération. Elle peut s'appuyer sur les moyens professionnels, 
techniques et financiers du groupe Veolia. Toutefois, ses moyens humains et matériels ainsi que sa 
comptabilité lui sont propres et sont intégralement dédiés au service d'eau de la COBAS. 
 
La Seebas exploite la marque So'Bass, dévoilée lors du lancement du service début janvier 2016 qui 
restera la propriété de la COBAS au-delà du contrat actuel, quel qu’en soit le délégataire. 
 
Au-delà de la création d'une structure à dimension locale, la Seebas a également pour objet de 
mettre en œuvre une nouvelle forme de coopération entre la COBAS et son délégataire. En effet, 
le fonctionnement de la société est suivi par un Conseil d'Administration composé de 5 membres, 
dont 2 représentants de la COBAS. 
 
Ainsi, la collectivité, au travers de cet engagement fort et au-delà du simple contrôle de son 
délégataire, est partie prenante dans le fonctionnement et de la gestion de la société. 
 
Le Comité de Pilotage du service est composé de représentants de la COBAS et du délégataire. Il 
se réunit tous les trimestres et est chargé de définir les grandes orientations du service et 
d'examiner les questions de pilotage qui se poseront au cours de la délégation. 
 
Il s'appuie sur 3 comités techniques (Performance, Usagers et R&D) dont le travail est présenté au 
Comité de Pilotage pour définir les orientations du service. 
 
Dans le cadre de l'entretien des réseaux, le renouvellement préventif de 6 000 branchements est 
prévu sur les 5 prochaines années. Afin de limiter l'impact de ces travaux d'ampleur sur la qualité 
de vie des riverains, des techniques innovantes, sans tranchées, sont mises en œuvre. 
 
La planification de ces travaux a été validée en Comité de Pilotage. Pour l'année 2016, I 200 
renouvellements de branchements ont été programmés. Les travaux ont commencé sur les 
communes du Teich et de Gujan-Mestras au premier semestre 2016. 
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Un courrier d'information est systématiquement envoyé aux riverains et les équipes locales de 
travaux, accompagnées de l'éco-conseiller So'Bass sont présentes sur le terrain, pendant les 
campagnes pour répondre aux éventuelles questions des usagers. 
 
Sous 3 ans, tous les usagers du service d'eau seront raccordés au service de télé relevé. 
  
Les relevés de compteur se feront ainsi instantanément et sans problématique d'accès. Le suivi des 
consommations et les éventuelles alertes en cas de fuites seront accessibles gratuitement sur le 
site du service client So'Bass au travers d'un accès personnalisé. 
 
L'équipement des 42 000 compteurs du service a commencé à la fin du premier trimestre 2016. 
Un courrier d'information et de prise de rendez-vous est systématiquement envoyé aux usagers 
avant I'intervention. 
 
En ce qui concerne LA TESTE DE BUCH, l'autorisation de poses de répéteurs sur les supports 
d'éclairage public et les descentes d'eaux pluviales des bâtiments communaux est conclue sous le 
régime de l'occupation temporaire du domaine public, non cessible sans l'accord de la ville, cession 
entérinée le cas échéant par un avenant. 
 
La société M2O prend entièrement à sa charge les frais de pose et de maintenance des répéteurs 
et sera redevable d'une redevance de 1€ par répéteur et par an, payée d'avance et annuellement. 
Le régime de propriété des répéteurs est régi par le contrat de délégation de service public conclu 
entre la COBAS et la SEEBAS. 
 
Le titulaire ne fera pas obstacle à la réalisation par la VILLE des grosses réparations sur les 
candélabres et s'engage à déplacer et reposer les répéteurs dans un délai d’un mois en cas de 
travaux décidés par la ville (en particulier dans le cadre du plan pluriannuel de renouvellement de 
l'éclairage public).  
 
La présente autorisation d'occupation entre en vigueur le jour de sa signature. 
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Monsieur le Maire : 
Merci monsieur Ducasse, cela avait été commencé avec Véolia en test sur Cazaux, quand Cazaux 
avait intégré  la DSP générale de la COBAS, puis avant ils avaient une régie particulière et donc là 
c’est dans le contrat de délégation de la COBAS avec les diverses sociétés qui prévoient le 
déploiement de ce télé relevé des compteurs d’eau. 
Cela  a déjà commencé en fin de premier semestre au niveau de Gujan et du Teich et ça continu 
pour la Teste et Arcachon. 
Là c’est au niveau des supports municipaux dans les éclairages publics, les descentes … 
 
Monsieur PRADAYROL : 
Cela a trait à 2 affirmations dans la convention. 
Par 2 fois dans la convention que vous nous demandez de bien vouloir vous autoriser à signer, le 
contractant précise, je cite en page 50, « A noter que les ondes radio diffusées entre 
enregistreurs, répéteurs et passerelles sont de très faible puissance, de très faible durée et 
totalement inoffensives » puis en page 57 « leur émission (il s’agit des répéteurs) à très faible 
puissance 25 milliwatts les rende totalement inoffensifs pour la santé ». 
Pareilles affirmations relèvent plus de la communication commerciale que d’une réalité scientifique. 
De toutes les études disponibles à ce sujet, aucune n’a pu apporter de réponse indiscutable sur le 
caractère inoffensif ou offensif, de notre exposition aux ondes. 
D’autant que ces mêmes études ne portent que sur le court terme, ce qui fragilise leurs 
éventuelles conclusions. 
Au motif que nous y sommes déjà exposés avec nos téléphones, ordinateurs, télévisions, micro-
ondes et j’en passe, ils sont nombreux à vouloir nous en imposer de nouveaux avec ou sans notre 
assentiment. 
Aujourd’hui les répéteurs même s’ils sont installés à l’extérieur, c’est d’ailleurs pour cela que l’on 
votera cette délibération, parque nous ne l’aurions pas voté si nous avions eu notre mot à dire sur 
le compteur ERDF Linky et tant d’autres qui sont à venir. 
 
Monsieur le Maire  
Quand ça s’est mis en place il y a quelques années, à Cazaux moi je n’ai eu aunes remontée, je 
pense que Mme Guillon non plus,  
 
Monsieur PRADAYROL : 
Ce que je veux dire c’est un package, on a les micro-ondes on a le téléphone, etc.… et après les 
seules analyses que nous pourrons constater c’est peut-être dans 30 ans ou 40ans. 
 
Monsieur le Maire  
Je ne vous dis pas le contraire,  vous savez que le déploiement de Linky se fait, il a commencé en 
région Bordelaise, je m’engage quand il va y avoir un déploiement au niveau de la COBAS, je ferai 
venir, faire un exposé entre le SDEEG et la société ENEDIS pour qu’ils développent leurs 
arguments, lors d’un conseil municipal. 
 
Monsieur PRADAYROL : 
Je sais on en a parlé au SDEEG, beaucoup de communes l’ont demandé, mais ce qu’il aurait été 
intéressant, c’est de faire une réunion publique à ce sujet, pour que les gens puissent prendre la 
parole, moi j’ai des convictions en la matière, vous vous en avez, il y a beaucoup de gens qui sont 
entre deux. 
 
Monsieur le Maire  
Moi j’ai vu un peu tout ce qui pouvait se passer partout, j’ai l’habitude aussi des réunions publiques, 
sur une commune où il y a 26 000 habitants, chaque fois que l’on fait des réunions publiques 
parfois il n’y a même pas 100 personnes, c’est l’assemblée délibérante ici, même si on a pas 
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délibéré puisque ça s’impose à nous, on fera un exposé ici, c’est public, certes les gens ne peuvent 
pas s’exprimer mais peuvent écouter, et après on le relaiera au niveau des quartiers et peut être 
des débats comme ça. 
Cela  sera mieux explicité et peut être plus développé que de faire une réunion publique où à 
chaque fois, vous savez bien comme cela se passe, il y a toujours relativement peu de gens. 
Je me suis engagé à le faire au niveau des quartiers puis alors après je suis ouvert à pouvoir donner 
les arguments, on a entendu beaucoup de choses, on a entendu aussi au début des décisions 
cassées, maintenant on est allé assez loin, maintenant le conseil d’Etat, on casse systématiquement 
les délibérations municipales, je ne vais pas rentrer dans un conflit, pour être sûr d’être condamné, 
voilà, c’est ce que j’ai fait  
Cela serait arrivé un peu plus tôt. Il y a 2 ou 3 ans quand ça a commencé, là on est suffisamment 
avancé au niveau juridique, je me suis engagé à faire ça et à communiquer le plus largement 
possible. 
 
Monsieur PRADAYROL : 
De toute façon, depuis 2011 on est plus compétent, même si on ne voulait pas, on ne pourra pas 
s’y opposer en terme de commune, et pour ce qui est de la réunion, j’en ai organisé une au titre  
de mon association, il y avait 40 personnes. 
Je vous accorde que ça n’intéresse peu. 
 
Monsieur le Maire : 
Il y en aura d’autres, après je dirai bien aux gens qu’ils ont la possibilité de le refuser, à charge pour 
eux le jour où ils veulent l’implanter, de payer, après voilà. 
Nous passons au vote,  
 
Oppositions : Pas d’opposition 
 
Abstentions : pas d’abstention 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : M. MAISONNAVE     DEL 2017-02-58 
     
 

ÉLIMINATION DES DÉCHETS DES SERVICES MUNICIPAUX  

CONVENTION 2017  AVEC LA COBAS  

 

Mes chers collègues,  

La COBAS est chargée de confier le traitement des déchets assimilables aux déchets ménagers à 
des prestataires.  

Comme chaque année, une convention doit être établie pour définir les conditions et tarifs 
applicables : 

o aux déchets valorisables à déposer au centre de valorisation du Teich : à noter une 
augmentation substantielle de 50 tonnes du seuil de gratuité pour les gravats en 
mélange propres, et à noter également une diminution de 90 tonnes du seuil pour 
les  déchets verts propres. Pour information, le dépôt de déchets verts broyés et 
du bois brut en 2016 a été de zéro tonne. 

 
o aux déchets à déposer au centre de transfert de la Teste de Buch : les seuils de 

gratuité restent identiques par rapport à 2017,  à noter un jumelage en tonnage des 
déchets non valorisables et des déchets verts souillés de balayeuse, avec une 
augmentation de 1.15€ par tonne sur le tarif du dépassement. 

 
Cette convention a été présentée et votée en conseil communautaire en date du 16 décembre 
2016.  

En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission rénovation 
urbaine, aménagement de l'espace, développement économique et touristique  du 02 février 2017  
de bien vouloir : 

- APPROUVER les termes de la convention 2017 ci-jointe,  

- HABILITER Monsieur le Maire  à signer cette convention.  
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Monsieur  le Maire : 
Merci monsieur Maisonnave,  là aussi une délibération annuelle la même que dans les autres 
communes et la convention avec la COBAS. 
Nous passons au vote,  
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : Pas d’abstention  
 
Le dossier est adopté à l’unanimité  
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Rapporteur : Mme PEYS SANCHEZ      DEL 2017-02-59 
 
 

CRÉATION D’UN ÉCLAIRAGE SUR LES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS DE LA 
PLAINE DES SPORTS ET DE LOISIRS BONNEVAL 

 
Convention avec la COBAS pour la délégation de maîtrise d’ouvrage  

 
 

 
Mes chers collègues,  
 
La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud est compétente en matière de 
construction d’équipements sportifs et soutient les clubs sportifs à intérêt communautaire dont le 
RCBA et le SBAR et portera l’investissement correspondant aux travaux désignés ci-dessous.  
 
Aussi, dans le cadre des équipements nocturnes des 4 terrains d’entrainements qui sont implantés 
sur la plaine des sports de Bonneval et essentiellement utilisés en soirée, il est nécessaire de créer 
et de remplacer l’éclairage existant. Pour assurer le confort et la sécurité des utilisateurs, ces 
espaces de jeux nécessitent un éclairage adapté. 
 
Ces travaux font l’objet d’une convention qui fixe le principe de délégation de maîtrise d’ouvrage 
et le financement des travaux. 
 
Délégation et financement COBAS : 

- Délégation de maitrise d’ouvrage 
- Le financement de l’opération 220 000 € TTC 

 
La Direction générale des services techniques de la ville a estimé les travaux à : 

- Coût des équipements de 210 000 € TTC  
- Coûts contrôle et sécurité 10 000 € TTC 
- Maitrise d’ouvrage délégué (DGST de la Ville)  

 
La COBAS va déléguer la maîtrise d’ouvrage de l’opération à la ville de La Teste de Buch qui 
bénéficie des ressources techniques en interne pour piloter ces travaux. Une convention qui fixe 
le principe de délégation de maîtrise d’ouvrage et le montant validé des travaux est nécessaire. 
 
En conséquence je vous demande, mes chers collègues, après avis favorable de la commission 
rénovation urbaine, aménagement de l’espace, développement économique et touristique du 02 
février 2017 de bien vouloir : 
 

- APPROUVER les termes de la convention, 
- AUTORISER  Monsieur le Maire à signer la convention ci-jointe avec la Communauté 

d’Agglomération du bassin d’Arcachon Sud,  
- SIGNER tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
Les crédits correspondants seront inscrits dans le cadre du budget supplémentaire. 
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Création d’éclairage sur les équipements sportifs de la plaine des sports et de loisirs 
Bonneval – convention avec la COBAS – délégation de maîtrise d’ouvrage éclairage des 

terrains d’entrainements. 
 

Note explicative de synthèse  
 
 
La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud est compétente en matière de 
construction d’équipements sportifs et soutient les clubs sportifs à intérêt communautaire dont le 
RCBA et le SBAR et portera l’investissement correspondant aux travaux désignés ci-dessous.  
 
Aussi, dans le cadre des équipements nocturne des 4 terrains d’entrainements dit « annexe », en 
faisant référence au terrain d’honneur, qui sont implantés sur la plaine des sports de Bonneval et 
essentiellement utilisés en soirée. Il est nécessaire de projeter, de créer et de remplacer l’éclairage 
existant. Pour assurer le confort et la sécurité des utilisateurs, ces espaces de jeux nécessitent un 
éclairage adapté, soit 100 lux souhaité. 
 
Ces travaux font l’objet d’une convention qui fixe le principe de délégation de maîtrise d’ouvrage et le 
financement des travaux. 
 
Délégation et financement COBAS : 

- Délégation de maitrise d’ouvrage 
- Le financement de l’opération 220 000 € TTC 

 
La Direction Générale des Services Techniques de la ville a estimé les travaux à : 

- Coût des équipements de 210 000 € TTC  
- Coûts contrôle et sécurité 10 000 € TTC 

 
- Maitrise d’ouvrage délégué (DGST de la Ville)  

- Études  
- Marché de travaux  
- Travaux  

Description des travaux : 
- La dépose des équipements et éclairages existants 
- Les comptages et câblages 
- Les travaux de génie civil 
- Les fouilles en rigoles, regards de visite et la distribution des fluides 
- Les massifs béton 
- Les mâts et équipements  
- Les projecteurs 
- Les essais et la mise en service 

 
 
La COBAS va déléguer la maîtrise d’ouvrage de l’opération à la ville de La Teste de Buch qui bénéficie 
des ressources techniques en interne pour piloter ces travaux. Une convention qui fixe le principe de 
délégation de maîtrise d’ouvrage et le montant validé des travaux est nécessaire. 
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CONVENTION DE DELEGATION DE MAITRISE 

D’OUVRAGE 

 
Création d'éclairage sur les équipements sportifs de la plaine des sports et des loisirs 

BONNEVAL 
 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud (COBAS), établissement public de coopération 
intercommunale, sise 2 allée d’Espagne 33120 ARCACHON, représentée par son Président en exercice, 
Madame Marie-Hélène DES ESGAULX, agissant en vertu d’une délibération du Conseil Communautaire en 
date du 27 février 2017, 
Désignée ci-après par le terme « COBAS » 
 
D’UNE PART 
 
ET 
 
La VILLE DE LA TESTE DE BUCH, collectivité territoriale, sise 1, Esplanade Edmond Doré 33164 La Teste 
de Buch Cedex), représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jean-Jacques EROLES, agissant en 
vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 09 février 2017 ; 
Désignée ci-après par le terme « VILLE» 
 
D’AUTRE PART 
 
 
Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
Vu loi n°85-704 du 12 juillet 1985, 
Vu les statuts de la Communauté d’agglomération du Bassin d’Arcachon Sud, 
 
Considérant que la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud est compétente en matière de 
construction d’équipements sportifs et soutient les clubs sportifs d'intérêt communautaire dont le Rugby club 
du Bassin d'Arcachon (RCBA), et le Sud Bassin Association Rugby (SBAR), 
 
 
Considérant qu'il s'avère nécessaire de rénover et compléter l'éclairage des terrains d'entrainements des 
équipements sportifs de la plaine des sports et des loisirs BONNEVAL, utilisés par lesdits clubs, ceux-ci 
étant utilisés majoritairement en soirée et nécessitant un éclairage conséquent des espaces de jeux et 
abords, 
 
Considérant que la Communauté d’Agglomération portera l’investissement correspondant à ces travaux, et 
doit donc être regardée comme maître d'ouvrage, 
 
Considérant que des travaux de la réhabilitation des tribunes/vestiaires du terrain d’honneur de la plaine des 
sports et des loisirs BONNEVAL sont actuellement menés par la Ville, notamment vis-à-vis de la 
performance énergétique des bâtiments, et de l’homologation des installations en catégorie B par la 
fédération française de rugby, 
 
Considérant que, dans l'intérêt d'une bonne gestion et pour permettre l'optimisation des moyens déployés 
par la Ville, tant en matière de maîtrise d'œuvre que de maîtrise d'ouvrage, il apparaît nécessaire de mettre 
en place par convention les moyens de mandater la Ville pour assurer les missions de la maîtrise d'ouvrage 
au nom et pour le compte de la COBAS, 
 
Considérant que ce mécanisme est en outre conforté, dans son mode de passation sans mise en 
concurrence ni publicité préalable, par son absence de caractère onéreux, la convention était passée à titre 
gratuit (ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics),  
 
Considérant que cette convention n’entraîne pas transfert de compétence,   
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Considérant que les raisons sus exposées impliquent que la COBAS mandate la Ville qui dispose des 
compétences humaines et techniques pour assurer ces missions, et qu'il convient d'en fixer les modalités 
par convention. 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La COBAS étant compétente en matière d’équipements sportifs à vocation intercommunale, la présente 
convention a pour objet, conformément aux dispositions du titre premier de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985, 
de confier à la VILLE, en qualité de mandataire, le soin de réaliser les travaux d'éclairage des terrains 
d'entraînement des équipements sportifs de la plaine des sports et des loisirs BONNEVAL, au nom et pour 
le compte de la COBAS, maître de l’ouvrage, et sous son contrôle dans les conditions et les limites fixées ci-
après.  
 
La VILLE s’engage à réaliser l’opération dans le strict respect du programme et de l’enveloppe financière 
prévisionnelle définis dans la présente convention, qu’elle accepte. 
 
Le maître de l'ouvrage s'engage à assurer le financement de l'opération. 
 
La présente convention est passée à titre gratuit, et ne présente donc pas un titre onéreux, au sens de 
l'article 4 de l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015, relative aux marchés publics. 
 
 
ARTICLE 2 - PROGRAMME ET ENVELOPPE FINANCIERE PREVI SIONNELLE – DELAIS 
 
2.1 - Programme et enveloppe financière prévisionne lle 
 
Le programme des travaux consiste en : 

- les comptages et câblages ; 
- les travaux de génie civil ; 
- les fouilles en rigoles, regards de visite et la distribution des fluides ; 
- les massifs béton ; 
- les mâts et équipements ; 
- les projecteurs ; 
- les essais et mise service. 

 
Le coût des travaux est de 210 000 € TTC, auquel il convient d'ajouter le coût des prestations de contrôle 
technique et de contrôle de la sécurité et de la protection de la santé, soit : 10 000 € TTC. 
 
Le montant de l’opération s’élève donc, toutes dépenses confondues, à 220 000 € TTC. 
 
Dans le cas où, au cours de la mission, la COBAS estimerait nécessaire d’apporter des modifications au 
programme ou à l’enveloppe financière prévisionnelle, un avenant à la présente convention devra être 
conclu avant que la Ville puisse mettre en œuvre ces modifications. 
 
La Ville ne peut prendre, sans l'accord de la COBAS, une décision pouvant entraîner le non-respect du 
programme ou de l'enveloppe financière prévisionnelle. 
 
Elle informe la COBAS des conséquences financières de toute décision de modification du programme que 
celle-ci prendrait.  
 
Elle alerte la COBAS quand il est nécessaire de modifier le programme ou l'enveloppe financière 
prévisionnelle, ou quand il constate des évènements affectant les prévisions. 
 
Elle propose à la COBAS au cours de sa mission toutes modifications ou solutions qui lui paraîtraient 
nécessaires ou simplement opportunes soit techniquement soit financièrement, notamment au cas où des 
évènements de nature quelconque viendraient perturber les prévisions faites. 
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2.2 - Délais 
 
La convention prend effet à compter de la date de réception de sa notification aux parties. 
 
La convention prend fin par la délivrance du quitus par la COBAS à la Ville, dans les conditions définies à 
l’article 10. 
 
La Ville s’engage à mettre l’ouvrage à la disposition à proposer la réception de l’ouvrage à la COBAS au plus 
tard à l’expiration d’un délai de 6 mois à compter de la notification de la présente convention. 
Ce délai sera éventuellement prolongé des retards dont la Ville ne pourrait être tenu pour responsable.  
La date d’effet de la mise à disposition de l’ouvrage est déterminée dans les conditions fixées à l’article 9. 
 
 
ARTICLE 3 - MODE DE FINANCEMENT / REGIME BUDGETAIRE  ET COMPTABLE 
 
La Ville, mandataire, devra avancer les coûts liés à la maîtrise d’ouvrage de compétence COBAS. 
 
La Ville présentera, pour chaque opération, à l’appui d’un titre de recettes émis à l’encontre de la COBAS, 
un état récapitulatif des dépenses après réception des travaux de chaque opération, sur la base des 
prestations effectivement réalisées. L’état devra être visé par lui et certifié par son comptable assignataire, 
des dépenses liquidées au titre de l’opération. 
 
La Ville ne facture pas la COBAS au titre des prestations de mandataire ou de maîtrise d'œuvre. 
 
La COBAS paiera à la Ville les sommes dues au titre des opérations, sous réserve du vote des crédits 
budgétaires, et conformément aux dispositions de l’instruction comptable M14 du 21 décembre 2015.  
 
La COBAS effectuera le mandatement au profit de la Ville dans un délai maximum de 30 jours, sous réserve 
de l'achèvement de la mission dont les conditions sont définies à l'article 10. 
 
Le mandatement auprès des prestataires des opérations sera assuré par la Ville dans les conditions 
réglementaires. 
 
Tout intérêt moratoire, indemnités forfaitaires ou remboursement de frais de recouvrement, qui seraient dus 
par la Ville pour défaut de mandatement dans les délais, seront à sa charge. 
 
 
ARTICLE 4 - PERSONNE HABILITEE A ENGAGER LE MANDATA IRE 
 
Pour l’exécution de ces missions, la Ville sera représenté par M. le Maire ou son représentant, qui sera seul 
habilité à engager la responsabilité de la Ville pour l’exécution de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 5 - CONTENU DE LA MISSION DE LA VILLE 
 
La mission de la Ville porte sur les éléments suivants :  

- assurer les missions de maîtrise d’œuvre des opérations. A ce titre la Ville garantit le principe de 
séparation entre les services chargés de mener les missions de maîtrise d’œuvre et ceux chargés 
des missions de maîtrise d’ouvrage ; 

- la préparation, consultation et signature (après décision d’attribution et autorisation de la COBAS) et 
suivi des contrats de contrôle technique, de mission SPS, d'étude de sol et plus généralement de 
toute étude nécessaire au dossier ; versement de leur rémunération ; 

- la préparation, consultation et signature (après décision d’attribution et autorisation de la COBAS) 
des contrats d'assurance ; versement de leur rémunération ; 

- la préparation, consultation et signature (après décision d’attribution et autorisation de la COBAS) 
auprès des entreprises pour la réalisation des travaux et l’organisation des chantiers (attribution, 
signature des marchés de travaux, bons de commande, avenants, ordres de service…) ; 

- le suivi, contrôle et organisation des chantiers ; 
- le versement des rémunérations aux entreprises ; 
- la réception des travaux ; 
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- la gestion des procédures précontentieuses au sens du CCAG Travaux (gestion des réclamations 
des entreprises) ; 

- la gestion administrative, financière et comptable des opérations ; 
- l'action en justice, en cas d'urgence, pour les actions conservatoires et interruptives de déchéance 

relatives aux missions confiées ; 
- et d’une manière générale, tous actes nécessaires à l’exercice de la mission objet de la présente 

convention. 
 
Dans tous les contrats qu'elle passe pour l'exécution de sa mission de mandataire, la Ville doit avertir le 
cocontractant de ce qu'elle agit en qualité de mandataire de la COBAS, et de ce qu'elle n'est pas 
compétente pour la représenter en justice, tant en demande qu'en défense, y compris pour les actions 
contractuelles, sauf en cas d'urgence, pour les actions conservatoires et interruptives de déchéance 
relatives aux missions confiées. 
 
La Ville veille à ce que la coordination des entreprises et des techniciens aboutisse à la réalisation de 
l'ouvrage dans les délais et l'enveloppe financière et conformément au programme arrêté par la COBAS. 
 
Elle signale les anomalies et lui propose toute mesure destinée à les redresser. 
 
La Ville représente la COBAS pour s'assurer du respect du programme et de l'enveloppe prévisionnelle. 
 
Elle assure un suivi permanent des études et de la réalisation dans le respect du programme et de 
l’enveloppe financière prévisionnelle. 
 
A cette fin : 

- elle fait établir un état préventif des lieux. 
- elle fait procéder aux vérifications techniques nécessaires (relevés de géomètre, études de sols, 

etc…). 
- elle prépare, au nom et pour le compte de la COBAS, les dossiers de demandes d'autorisations 

administratives nécessaires et en assure le suivi. Elle prépare le cas échant, en tant que maître 
d'œuvre, le dossier de demande de permis de construire qu'elle signe après accord du maître 
d'ouvrage et dont elle assure le suivi. 

- elle représente le mandant dans les relations avec les sociétés concessionnaires (EDF, GDF, etc…) 
afin de prévoir, en temps opportun leurs éventuelles interventions (et, le cas échéant, les 
déplacements de réseaux). 

- elle propose à la COBAS et recueille son accord sur les modes de dévolution des marchés. 
- elle suit au nom et pour le compte de la COBAS la mise au point du calendrier d'exécution en 

collaboration avec les entreprises et vérifie sa compatibilité avec les délais de réalisation souhaitées 
par la COBAS. 

- elle fait intervenir un organisme de contrôle technique nécessaire ainsi qu'un coordinateur sécurité 
santé (CSPS) et en assure le suivi.  

 
La COBAS est habilitée à émettre ses réserves au moment du contrôle, de l’admission ou de la réception 
des travaux et prestations, pour des questions concernant ses domaines de compétence et relevant du 
périmètre de l’opération. 
 
La COBAS ne pourra adresser ses observations qu’à la Ville et en aucun cas aux titulaires des contrats 
passés par celle-ci. 
 
La COBAS aura le droit de faire procéder à toutes vérifications qu’elle jugera utiles pour s’assurer que les 
clauses de la présente convention sont régulièrement observées et que ses intérêts sont sauvegardés. 
 
La Ville ne peut exiger de la COBAS et réciproquement des travaux supplémentaires de quelque nature que 
ce soit, sauf par voie d’avenant. 
 
Mode de passation des marchés 
 
Les co-contractants, concepteurs et entreprises sont désignés par la COBAS 
 
La Ville: 

- se conforme aux dispositions de la réglementation des marchés publics,  
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- procède aux obligations de publicité ; 
- rédige les projets de dossiers de consultation, qu’elle soumet pour avis à la COBAS ; 
- stipule dans les contrats qu’elle agit au nom et pour le compte de la COBAS ;  
- après accord du représentant de la COBAS et en présence d'une personne qu'elle a désignée, 

ouvre les enveloppes comprenant les documents relatifs aux candidatures et à l'offre, dans le cas où 
l'ouverture de ces enveloppes n'est pas réservée à la commission d'appel d'offres ou au jury ; 

- enregistre le contenu, et prépare les renseignements relatifs aux candidatures pour la réunion de la 
commission d’appel d’offres. 

- si elle le juge utile, demande aux candidats de produire ou de compléter les pièces manquantes de 
la candidature ;  

- avise les candidats retenus et non retenus, conformément à la réglementation ; 
- procède à la mise au point du marché, à son établissement et à sa signature, après accord de la 

COBAS ; 
- transmet, lorsqu'il y a lieu en application de l'article L.2131-1 du CGCT, au nom et pour le compte de 

la COBAS, les marchés signés par elle au représentant de l'Etat dans le département ou à son 
délégué dans l'arrondissement dans lequel est situé l'EPCI ; 

- notifie ensuite ledit marché au cocontractant et en adresse copie à la COBAS ; 
- procède aux avis d’attribution et à toutes les mesures de publicité nécessaires. 

 
La passation des contrats conclus par la Ville au nom et pour le compte de la COBAS reste soumise aux 
procédures de contrôle qui s'imposent au maître d'ouvrage. 
La Ville est tenue de préparer et transmettre à l'autorité compétente les dossiers nécessaires à l'exercice de 
ce contrôle. 
Elle en informe le maître d'ouvrage et l'assiste dans les relations avec les autorités de contrôle. 
Elle ne pourra notifier les contrats qu'après mise en œuvre complète de ces procédures et obtention des 
approbations ou accords préalables éventuellement nécessaires. 
La Ville mène les négociations. 
Après convocation par la COBAS, la Ville assiste à la séance de la commission d'appel d'offres de la 
COBAS. 
Elle y présente un rapport d’analyse des offres destiné à éclairer les élus de la commission. 
En dessous des seuils des procédures formalisées, la Ville applique les règles internes de publicité et de 
mise en concurrence fixées par la COBAS.  
S'il apparaît que les prix des offres des candidats retenus entraînent un dépassement de l'enveloppe 
financière prévisionnelle, la Ville doit en avertir la COBAS. 
L'accord de la COBAS pour la signature du marché ne peut alors être donné qu'après augmentation 
corrélative de l'enveloppe. 
 
 
ARTICLE 6 – REGIME DU FCTVA   
La COBAS, sous réserve des conditions habituelles d’éligibilité, bénéficient d’une attribution du fonds de 
compensation à la TVA dont elle fera la demande, les sommes versées à la ville s’entendent donc des 
sommes TTC. 
 
La COBAS devra pour ce faire  produire à l’appui de ses déclarations de FCTVA l’annexe 2 à l’état n° 1. 
 
 
ARTICLE 7 - CONTROLE FINANCIER ET COMPTABLE 
 
La COBAS pourra demander, à tout moment, à la Ville, la communication de toutes les pièces et contrats 
concernant les opérations. 
 
La Ville transmettra à la COBAS un compte rendu de l’avancement des opérations. 
 
La COBAS doit faire connaître son accord ou ses observations après réception des comptes rendus. 
 
Toutefois, si l’une des constatations ou des propositions de la Ville conduit à remettre en cause une 
opération, la Ville ne peut se prévaloir d’un accord tacite de la COBAS et doit donc obtenir l’accord exprès 
de celle-ci. 
 
En fin de mission, la Ville établira et remettra à la COBAS, pour chaque opération, un bilan général, 
argumenté et circonstancié, qui comportera le détail de toutes les dépenses qu’il aura effectuées. 
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Le bilan deviendra définitif après accord du maître d’ouvrage et au plus tard lors de la délivrance du quitus 
qui intervient dans les conditions fixées par l’article 10. 
 
 
ARTICLE 8 - CONTROLE ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE 
 
La COBAS, maître d’ouvrage, se réserve le droit d’effectuer à tout moment les contrôles techniques et 
administratifs qu’elle estime nécessaires.  
 
La Ville devra donc laisser libre accès à tous les dossiers concernant les opérations ainsi qu’aux chantiers. 
 
 
8.1 - Procédure des demandes d’autorisation adminis tratives 
 
Pour la réalisation des travaux, la Ville est autorisée à procéder, pour le compte de la COBAS, au dépôt des 
déclarations préalables nécessaires à la réalisation des travaux, dans le respect de la réglementation.  
 
Elle est chargée de signer les documents après en avoir informé la COBAS. 
 
 
8.2 - Passation des bons de commande et des ordres de service 
 
Pour la réalisation de chacune des opérations, la Ville réalisera les travaux, dans le respect de la 
réglementation sur les Marchés Publics.  
 
Elle est chargée de signer les bons de commande et les ordres de services relatifs aux travaux, et de les 
notifier aux titulaires. 
 
8.3 - Accords sur la réception des ouvrages 
 
En application de l’article 5 de la loi du 12 juillet 1985, la Ville en tant que mandataire est tenue d’obtenir 
l’accord préalable du maître d’ouvrage avant de prendre la décision de réception de l’ouvrage. 
 
En conséquence, les réceptions d’ouvrages seront organisées par la Ville selon les modalités suivantes : 

� Avant les opérations préalables à la réception prévue à l’article 41.2 du Cahier des Clauses 
Administratives Générales applicable aux marchés publics de travaux (arrêté du 3 mars 2014), la 
Ville organisera une visite des ouvrages à réceptionner à laquelle participeront la COBAS et la Ville. 
Cette visite donnera lieu à l’établissement d’un compte rendu qui reprendra les observations 
présentées par la COBAS et qu’elle entend voir régler avant d’accepter la réception. 

� La Ville s’assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations préalables à la réception. 
� La Ville transmettra ses propositions à la COBAS, maître d’ouvrage en ce qui concerne la décision 

de réception. Le maître d’ouvrage fera connaître sa décision au mandataire dans les vingt jours 
suivant la réception des propositions du mandataire. Le défaut de décision du maître d’ouvrage dans 
ce délai vaudra accord tacite sur les propositions du mandataire. 

� La COBAS établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera à l’entreprise sur 
proposition la Ville. 

 
La réception emporte transfert à la Ville de la garde des ouvrages, dans les conditions fixées à l’article 9.  
 
 
ARTICLE 9 – PROPRIETE DES OUVRAGES 
 
Aucun ouvrage ne sera remis en propriété à la COBAS. 
 
La Ville dès réception reste en pleine propriété des ouvrages situés sur le domaine public communal.  
 
Elle en assurera la gestion et prendra notamment à sa charge toutes les assurances et  tous les travaux 
d’entretien et de réparation, quelles que soient leur nature et leur importance, y compris pour les réparations 
définies à l’article 606 du Code Civil, même s’il y a vétusté. 
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La Ville est titulaire de toutes les garanties contractuelles et légales, notamment la garantie de parfait 
achèvement et la garanties dommage ouvrage. La COBAS ne saurait être appelée en garantie ou en qualité 
de maître d’ouvrage à quelque titre que ce soit, après réception de l’ouvrage. 
 
 
ARTICLE 10 - ACHEVEMENT DE LA MISSION 
 
La mission de la Ville prend fin par la délivrance d’un quitus établi par le maître d’ouvrage ou par la résiliation 
de la convention dans les conditions fixées à l’article 12. 
 
Le quitus est délivré à la demande de la Ville après exécution complète de ses missions et notamment : 

� Réception des ouvrages et levée des réserves de réception, 
� Gestion de la période de garantie de parfait achèvement, 
� Remise des dossiers complets comportant tous documents contractuels, techniques, administratifs 

et financiers relatifs à l’ouvrage ; 
� Etablissement du bilan général et définitif de l’opération et acceptation par le maître d’ouvrage. 

 
La COBAS doit notifier sa décision à la Ville dans les trois mois suivant la réception de la demande de 
quitus.  
 
Si à la date du quitus, il subsiste des litiges entre la Ville et certains de ses cocontractants au titre de 
l’opération, la Ville est tenu de remettre à la COBAS tous les éléments en sa possession pour que celui-ci 
puisse poursuivre les procédures engagées par ses soins. 
 
 
ARTICLE 11 - REMUNERATION DU MANDATAIRE 
 
La présente convention est consentie à titre gratuit par la VILLE, tant pour les prestations de mandataire que 
de maître d'œuvre. 
 
 
ARTICLE 12 - MESURES COERCITIVES – RESILIATION 
 
Si la Ville est défaillante, et après mise en demeure infructueuse, la COBAS peut résilier la présente 
convention. 
 
Dans le cas où la COBAS ne respecte pas ses obligations, la Ville, après mise en demeure restée 
infructueuse, a droit à la résiliation de la présente convention. 
 
La résiliation ne peut prendre effet qu’un mois après notification de la décision de résiliation. Il est procédé 
immédiatement à un constat contradictoire des prestations effectuées par la Ville et des travaux réalisés. Le 
constat contradictoire fait l’objet d’un procès-verbal qui précise en outre les mesures conservatoires que la 
Ville doit prendre pour assurer la conservation et la sécurité des prestations et travaux exécutés. Il indique 
enfin le délai dans lequel la Ville doit remettre l’ensemble des dossiers au maître d’ouvrage. 
 
 
ARTICLE 13 - DISPOSITIONS DIVERSES 
 
13.1 - Durée de la convention 
 
La présente convention prendra fin par la délivrance du quitus à la Ville. 
 
13.2 - Capacité d’ester en justice 
 
La Ville pourra agir en justice pour le compte et aux frais de la COBAS jusqu’à la délivrance du quitus, aussi 
bien en tant que demandeur que défendeur. La Ville devra, avant toute action, demander l’accord de la 
COBAS. 
 
Toutefois, toute action en matière de garantie décennale et de garantie de bon fonctionnement n’est pas du 
ressort de la COBAS, mais de celui de la Ville, eu égard à la mise à disposition des ouvrages. 
 
 
ARTICLE 14 - LITIGES 
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Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de l’exécution de la présente convention seront portés devant 
le tribunal administratif de Bordeaux.  
 
ARTICLE 15 - DATE D’EFFET 
 
La présente convention prend effet à compter de sa notification, qui intervient après transmission au contrôle 
de légalité. 
 
ARTICLE 16 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention pourra être amendée par avenant écrit, signé des deux parties sous réserve des 
délibérations d’approbation de la modification. 
 
 
Fait à ARCACHON, le 
 

Pour la Présidente de la COBAS,                                              Le Maire de La Teste de Buch, 

 

 

 

 

 

 
Monsieur le Maire : 
Merci Mme Peys, c’est dans la cadre de la compétence en matière d’équipement sportif au niveau 
de la COBAS, et il s’agit de remplacer et compléter l’éclairage de 4 terrains d’entrainements et de 
demander la délégation de la maitrise d’ouvrage à la COBAS. 
 
Nous passons au vote,  
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : Pas d’abstention  
 
Le dossier est adopté à l’unanimité  
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Rapporteur : Mme DELMAS           DEL 2017-02-60 
                                                                           

CESSION D'IMMOBILISATION  

 

Mes chers collègues,  

Par délibération du 15 avril 2014, le Conseil Municipal a délégué à Monsieur le Maire  l'aliénation 
de gré à gré des biens mobiliers dans la limite de 4600 €. 

La présente délibération vise à céder une immobilisation qui ne répond plus aux besoins de notre 
collectivité. Le prix de vente de celle-ci dépasse le seuil fixé par la délégation précitée.  

Le tableau ci-dessous présente les éléments de cette immobilisation :  

N°INVENTAIRE VEHICULE 
Valeur nette 
comptable 

Motif de la vente 

V/0902333 
Balayeuse Eurovoirie 

City Cat 5000 
37 674 € 

Ne correspond plus aux 
besoins de la collectivité 

 

Cette immobilisation a été mise sur le site Webenchères dédié aux ventes aux enchères.  

Après mise aux enchères à 4 000 €, une offre de sept mille huit cent vingt-deux  euros   (7822 €) 
a été faite par la Société CHRESTIA et Fils  représentée par Monsieur Franck CHRESTIA sise 1070 
route de Dax – 64300 – SAINT BOES. 

En conséquence, je vous propose, mes chers collègues, après avis de la commission rénovation 
urbaine, aménagement de l'espace, développement économique et touristique du 02 février 2017, 
de bien vouloir :  

• RETENIR l'offre d'achat formulée par la société CHRESTIA et Fils  

• CEDER cette immobilisation figurant à l'actif de notre collectivité comme suit :  
N°INVENTAIRE VEHICULE Prix de vente  Coordonnées  

V/0902333 
Balayeuse Eurovoirie 

City Cat 5000 
7822 € 

Société CHRESTIA et Fils 

1070 route de Dax 

64300 – SAINT BOES 

 

• INSCRIRE  cette recette au chapitre 024 Produits de cession d'immobilisations 

• CHARGER Monsieur le Maire  de l'ensemble des formalités administratives relatives à 
cette affaire et SIGNER tous documents à intervenir. 
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CESSION D’IMMOBILISATION 

Vente d'une balayeuse Eurovoirie  City Cat 5000 

Note explicative de synthèse 

 
 
 
Cette balayeuse de septembre 2009 a tourné 6891 heures, ce qui est dans les moyennes pour une 
telle durée d'utilisation. On peut considérer qu'on l'a rentabilisée bien que la valeur nette comptable 
soit encore de 37 674 €. 
 
De nombreuses interventions de maintenance et réparations ont été faites sur cette machine mais la 
voilà de nouveau en panne. La bobine de commande du moteur balai avant gauche est à remplacer. Il 
s'agit là d'une réparation onéreuse. 
 
Plutôt que de continuer à dépenser lourdement pour des réparations ne permettant pas de 
promettre une pérennité d'usage, le choix s'est dorénavant porté sur de la location longue durée full 
service. Ceci permet de connaitre d'avance les dépenses à prévoir et surtout permet d'avoir du 
matériel de remplacement très rapidement si besoin est. En cas de panne, les équipes peuvent 
continuer à travailler. 
 
Cette immobilisation a donc été inscrite sur le site Webenchères dédié aux ventes aux enchères.  

Après mise aux enchères à 4 000 €, une offre de sept mille huit cent vingt-deux  euros              (7 
822 €) a été faite par la Société CHRESTIA et Fils  représentée par Monsieur Franck CHRESTIA 
sise 1070 route de Dax – 64300 – SAINT BOES 

 
 

 
Monsieur le Maire : 
Merci Mme Delmas, on a eu quelques soucis avec cette balayeuse, il y a eu diverses réparations et 
là on est arrivé à une réparation très onéreuse, la décision a été prise de la vendre, sur 
Webenchères. 
Depuis quelque temps tout le gros matériel n’est plus acheté mais en location. 
On a pris cette décision, on l’a vu plusieurs fois c’est quand même beaucoup plus efficient, c’est 
difficile sinon et ça coûte très cher. 
 
Nous passons au vote,  
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : Pas d’abstention  
 
Le dossier est adopté à l’unanimité  
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Rapporteur : Mme BADERSPACH     DEL  2017-02-61 
 
 

ADHESION A UN GROUPEMENT DE COMMANDE POUR  
« L’ACHAT D’ENERGIES, DE TRAVAUX/FOURNITURES/SERVICES EN MATIERE D’EFFICACITE ET 

D’EXPLOITATION ENERGETIQUE »  
 

 
Mes chers collègues, 
 
Vu la directive européenne n°2009/72/CE du 13 juillet 2009 concernant les règles communes pour le 
marché intérieur d’électricité, 
 
Vu la directive européenne n°2009/73/CE du 13 juillet 2009 concernant les règles communes pour le 
marché intérieur du gaz naturel, 
 
Vu le code de l’énergie, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
 
Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23/07/2015 relative aux marchés publics, notamment son article 28, 
 
Considérant que la commune de LA TESTE DE BUCH fait déjà partie du groupement de 
commandes régional créé en 2013 par les Syndicats Départementaux d’Energies de l’ancienne 
région Aquitaine pour ses besoins en matière d’achat d’énergies, 
 
Considérant que l’élargissement du périmètre régional découlant de la création de la Nouvelle 
Aquitaine et la modification du droit régissant la commande publique nécessitent d’adapter l’acte 
constitutif initial du groupement de commandes en convention constitutive pour l’achat d’énergies, 
de travaux, de fournitures et de services en matière d’efficacité et d’exploitation énergétique, 
 
Considérant que le SDEEG (Syndicat Départemental d’Energie Electrique de la Gironde) demeure 
le coordonnateur du groupement, 
 
Considérant que le groupement est toujours constitué pour une durée illimitée, 
 
Considérant que la mutualisation permet d’effectuer plus efficacement les opérations de mise en 
concurrence et incidemment d’obtenir des meilleurs prix,  
 
Considérant que ce groupement présente toujours un intérêt pour la commune de LA TESTE DE 
BUCH au regard de ses besoins propres et qu’il sera ainsi passé des marchés ou des accords-
cadres par le Groupement, 
 
En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission rénovation 
urbaine, aménagement de l’espace, développement économique et touristique du 02 février 2017 
de bien vouloir autoriser  Monsieur le Maire à : 
 

- confirmer l’adhésion de la commune de LA TESTE DE BUCH au groupement de 
commandes pour « l’achat d’énergies, de travaux/fournitures/services en matière 
d’efficacité et d’exploitation énergétique » pour une durée illimitée, 

 
- signer la nouvelle convention constitutive du groupement joint en annexe et prendre 

toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération, 
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- faire acte de candidature aux marchés d’énergies (électricité, gaz naturel, fioul, propane, 

bois…) proposés par le groupement suivant les besoins de la collectivité, 
 

- autoriser le coordonnateur et le Syndicat d’énergies dont il dépend, à solliciter, autant que 
de besoin, auprès des gestionnaires de réseaux et des fournisseurs d’énergies, l’ensemble 
des informations relatives à différents points de livraison, 

 
- approuver la participation financière aux frais de fonctionnement du groupement et, 

notamment pour les marchés d’énergies, sa répercussion sur le ou les titulaire(s) des 
marchés conformément aux modalités de calcul de l’article 9 de la convention constitutive, 

 
- s’engager à exécuter, avec la ou les entreprises retenue(s), les marchés, accords-cadres ou 

marchés subséquents dont la commune de LA TESTE DE BUCH est partie prenante, 
 

- s’engager à régler les sommes dues au titre des marchés, accords-cadres et marchés 
subséquents dont la commune de LA TESTE DE BUCH est partie prenante et à les 
inscrire préalablement au budget. 
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Adhésion à un groupement de commande pour « l’achat d’énergies, de 

travaux/fournitures/services en matière d’efficacité et d’exploitation énergétique 
Note explicative de synthèse 

 
 

 

Par délibération du 12 février 2015, le conseil municipal a approuvé l’adhésion de la commune au 
groupement de commande pour « l’achat d’énergies, de fournitures et de services en matière 
d’efficacité et d’exploitation énergétique » du Syndicat Départemental d’Energie Electrique de la 
Gironde. 

Cependant, par courrier en date du 10 novembre 2016, le SDEEG nous a informés du lancement d’un 
nouveau marché Electricité d’une durée de 2 ans avec pour objectif d’obtenir des prix 
toujours aussi performants, à l’image de leur dernière consultation. 

En effet, nos contrats arrivent à échéance au 31 décembre 2017. Ainsi le SDEEG prépare 
d’ores et déjà le renouvellement de cette opération groupée sur les 1600 membres, pour un achat 
sécurisé, avec des prestations de qualité.  

Pour continuer à bénéficier de cette démarche mutualisée, nous devons leur faire part 
de notre adhésion avant le 31 mars 2017 en leur transmettant : 

• La délibération d’adhésion, 
• La nouvelle Convention Constitutive du Groupement de Commandes jointe signée, 
• L’autorisation de communication des données d’électricité complétée et dûment signée, 
• La fiche de candidature pré-remplie dûment signée  

Enfin, la nouvelle Convention Constitutive du Groupement de commandes a été établie pour 
répondre à des modifications notables suite à : 

• La refonte du périmètre de notre Région (Loi NOTRe) désormais dénommée Nouvelle 
Aquitaine, 

• La réforme des marchés publics (Décret n°2016-360 du 25/03/2016), 
• La modification des conditions de collecte des frais de participation des membres 

(répercussion directe sur les fournisseurs titulaires des marchés d’énergies). 

Pour les marchés d’énergies en cours d’exécution, l’ancien Acte Constitutif du Groupement de 
commandes prévaut toujours. 
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Monsieur le Maire : 
Merci Mme Baderspach, cette délibération elle va être prise par énormément de communes 
puisque c’est avec la Nouvelle Aquitaine, c’est l’extension du périmètre du SDEEG à la Nouvelle 
Aquitaine. 
C’est très technique, 
 
Monsieur PRADAYROL : 
Ce n’est pas que technique, par l’intermédiaire du SDEEG on accède à des tarifs qui sont 
sacrément intéressants. 
  
Monsieur le Maire : 
Mais cette délibération elle est administrative, bien sûr que l’on adhère, chaque fois qu’il y a un 
service de plus, évidemment c’est un groupement de marché très intéressant et évidemment mais 
là c’est le périmètre de la Nouvelle Aquitaine qui fait que … 
Nous passons au vote,  
 
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : Pas d’abstention  
 
Le dossier est adopté à l’unanimité  
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Rapporteur : M. CARDRON      DEL 2017-02-62 
 

ACQUISITION DE LA VOIRIE ET DES ESPACES LIBRES 

LOTISSEMENT  « LE CLOS ALBY » 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2122-21 et L2241-1, 

Vu l’article R141-3 du Code de la Voirie Routière, 

Mes chers collègues, 

Par courrier en date du 08 mai 2016, l’Association Syndicale Libre du Lotissement « le Clos Alby » 
représentée par son Président Monsieur LASFARGEAS a sollicité, auprès de la Commune, 
l’incorporation, dans le Domaine Public Communal, des parties communes du lotissement « Le Clos 
Alby ».  

Cette demande porte sur les parcelles cadastrées section GG n° 170-57 et 86, d’une superficie 
respectivement de 3 749 m², 1 568 m² et 1 478 m² constituant l’emprise de la chaussée et des 
trottoirs de la rue du Clos Alby ainsi que des espaces verts du lotissement.  

L’acquisition de ces parcelles, par la Commune, se ferait moyennant l’euro symbolique.  

Les frais relatifs à la réalisation de l’acte notarié régularisant la cession, au profit de la Commune, 
seront à la charge de l’Association Syndicale Libre.  

Vu l’état des lieux réalisé par les Services Techniques détaillant les travaux devant être exécutés avant 
l’incorporation, 

Vu le Procès-Verbal de l’Assemblée Générale en date du 02 décembre 2016, dans lequel l’Association 
Syndicale Libre du lotissement « Clos Alby » s’est engagée à faire réaliser les travaux demandés par la 
Ville, excepté ceux de mise en conformité de la signalisation qui seront effectués par la Commune, 

Ces travaux, à la charge de l’ASL, sont les suivants :  

1) Préparation de chantier : installation / repliement de chantier et constat d’huissier, 

2) Travaux de démolition : démolition de bordures et caniveaux y compris évacuation 
(entourage des pins) et démolition de chaussée, 

3) Voirie :  

- sciage et rescindement de chaussée, 
- construction d’une couche anticontaminante en géotextile non tissé, 
- construction d’une couche de fondation : diorique primaire – 0/31,5 pour chaussée sur     20 cm 
(zones en béton désactivé et chaussée : 1065 m²), 
- reprofilage de la couche de forme existante, 
- couche d’imprégnation, 
- balayage de la chaussée après enduit, 
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- revêtement : Enrobé à chaud – Béton Bitumeux Semi Grenu (mise en œuvre mécanique - BBSG 
0/10- chaussée 5 cm d’épaisseur 120 kg/m²), 
     - purges. 
 
Attendu que ces travaux pourraient débuter à compter du 15 avril 2017, date limite de 
recouvrement, auprès des membres de l’ASL, des cotisations permettant les travaux, et qu’en tout 
état de cause, ils devront être réalisés avant la signature de l’acte notarié régularisant le transfert de 
propriété, après validation par la Direction Générale des Services Techniques, 

Vu l’arrêté du SIBA en date du 10 février 2015 selon lequel les ouvrages d’assainissement eaux usées 
du lotissement sont remis à la Société éloa BASSIN D’ARCACHON, 

Je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission rénovation, aménagement de 
l’espace, développement économique et touristique du 02 février 2017 de bien vouloir : 
 

- ACCEPTER d’acquérir, pour l’euro symbolique dispensé de recouvrement, les parcelles cadastrées 
section GG n° 170-57 et 86, d’une superficie respectivement de 3 749 m², 1 568 m² et 1 478 m² 
constituant l’emprise de la chaussée et des trottoirs de la rue du Clos Alby ainsi que des espaces 
verts du lotissement « Clos Alby », une fois que les travaux détaillés ci-dessus auront été réalisés, aux 
frais de l’ASL, 

- DECIDER que la voirie du lotissement sera transférée dans le Domaine Public Communal après la 
signature de l’acte notarié constatant le transfert de propriété à la Commune, 

- ACCEPTER d’incorporer dans le réseau public le réseau d’eaux pluviales, 

- ACCEPTER d’incorporer dans le réseau public le réseau d’éclairage public, 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’acte authentique et tout acte à intervenir. 
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Monsieur Le Maire : 

Merci monsieur Cardron, c’est une autorisation à signer une incorporation de ce domaine 
sous réserve de la réception de travaux qui sont à la charge de l’ASL, et vous avez vu que les 
travaux sont importants  puisqu’il y a des travaux de démolition au niveau de bordures des 
évacuations, des démolitions de chaussée et au niveau de la voirie, il y a des travaux aussi 
très importants sur des couches de géotextiles , de couches de fondations, de reprofilages 
de couches, de revêtements etc. …. 

Une fois que nous aurons ces travaux fait, que ça sera constaté, nous pourrons évidemment 
traiter et signer avec les notaires, et le responsable de l’ASL cette incorporation du Clos 
d’Alby. 

Monsieur DAVET : 

Financièrement elle va pouvoir arriver à assumer tous ces travaux, c’est lourd, 

Monsieur Le Maire : 

C’est lourd, ils ont fait une assemblée générale, le Clos d’Alby est assez récent, alors la 
voirie n’est quand même pas…. même si c’est listé il fallait impérativement lister tout ce qu’il 
y avait à faire, il y a une certaine somme, moi je ne la connais pas, cela va faire quand même 
dans les 50 000 divisé par le nombre de lots, c’est comme ça. 

Avant la dissolution de l’ASL, c’est ce qui s’est passé dans beaucoup de lotissements, vous 
savez qu’au bout de 20 ans ou 30 ans il n’y a plus d’ASL, et c’est après très compliqué  même 
si des délibérations à un moment ou à un autre puisque on traverse les conseils municipaux 
et les municipalités, il y a des fois des autorisations de signatures qui se font il y a 20 ans, 30 
ans, et après au moment où les notaires de la ville et de l’ASL, on se trouve dans une 
impossibilité, et après on est arrivé à un certain nombre de dossiers à résoudre, et d’autres 
où on a toujours des difficultés parce qu’il faut bien que la ville signe avec quelqu’un. 

Là se sera plus simple et après ils dissoudront leur ASL. 

Monsieur DAVET : 

Les espaces vert on leur prend, je vois dans certain cas on arrivait à leur laisser les espaces 
vert. 

Monsieur Le Maire : 

Là il y a juste autour de la voirie puis après c’est vraiment un grand espace central qui est en 
limite avec la pinède de Conteau, qui déjà est entretenu  par les services de la ville. 

Nous passons au vote 

Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : Pas d’abstention  
Le dossier est adopté à l’unanimité  
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Rapporteur : Mme DECLE      DEL 2017-02-63 

VENTE DE LA PROPRIETE BATIE 

13 rue du Général Castelnau 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2122-21 et L 2241-1, 

 

Mes chers collègues, 

Depuis le 23 février 2001, la Commune est propriétaire de la parcelle bâtie cadastrée section 
FX n° 493 sise 13 rue du Général Castelnau, d’une superficie de 163 m².  

Cette propriété consiste en une maison édifiée de plain-pied, composée de trois pièces 
principales, d’une superficie de 95 m² environ, et d’une grange, à l’arrière, de 15 m² environ. 

Ce bien est désaffecté et fait partie du domaine privé de la Commune. Il est situé dans l’hyper-
centre de La Teste, dans un secteur urbain en pleine mutation.  

En vue de la construction d’une résidence séniors et de logements sociaux, rue du Général 
Castelnau, sur une emprise foncière composée de diverses parcelles privées et intégrant la 
propriété communale précitée, la Société KAUFMAN & BROAD a proposé à la Commune  
d’acquérir la parcelle FX n° 493 au prix de 195 000€ net vendeur. 

Vu l’avis du Domaine en date du 1er juin 2016, 

Attendu que cette propriété ne présente plus d’utilité pour la Commune, 

Je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission rénovation urbaine, 
aménagement de l’espace, développement économique et touristique du 02 février 2017 de 
bien vouloir : 

- ACCEPTER de vendre à la Société KAUFMAN & BROAD représentée par Monsieur Jacques 
RUBIO, ou à toute société ou entité qui viendraient s’y substituer, la parcelle bâtie cadastrée 
section FX n° 493 sise 13 rue du Général Castelnau, d’une superficie de 163 m², au prix de 
195 000€ net vendeur, 

-  AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’acte authentique de vente et tout autre acte à 
intervenir. 
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Monsieur le Maire : 
 
Merci Mme Decle, c’est un dossier important un remembrement environ de 11 propriétés, 
qui va aller de la rue Castelnau jusqu’à la rue Paul Daussy. 
Il y a eu un remembrement de beaucoup de propriétés incluses assez anciennes, un travail a 
été fait par cette société de façon à faire une résidence pour personnes âgées avec du social. 
Ils sont en train de caler tout ça notamment avec la société qui gèrera la résidence pour 
personnes âgées, il y a encore 2 sociétés, on doit être autour de 90 logements seniors et 
25% de logements sociaux, c’est en train de ce caler car sur la rue de Castelnau à la fin il y 
aura 2 petites maisons on a essayé de faire avec l’architecte conseil, des épannelages de 
façon que les co-visibilités soient avec les propriétés , évidemment ça fait beaucoup de 
logements mais ce sont des petits logements puisque ces résidence seniors c’est du T1 ; T1 
bis , et peut être quelques T2, et automatiquement ça fait beaucoup par rapport à des T3 ou 
T4. 
 
Monsieur PRADAYROL : 
Toute la zone est impactée ? 
 
Monsieur le Maire : 
Pas la rue Clément Ramond, vous avez vu, il y aura un passage, ils feront une androne et 
c’est vraiment un rectangle qui va de notre courrier en bordure du dentiste et tout le long, 
ils ont essayé avec d’autres propriétés qui auraient pu être intéressantes,  
 
Monsieur PRADAYROL : 
La superficie, vous avez une idée ? et qui est le bailleur social qui est associé ? 
 
Monsieur le Maire : 
Là ils sont en négociation, je pense ça va être Gironde Habitat. 
 
Mme COINEAU : 
Ils en sont où de la propriété foncière  
 
Monsieur le Maire : 
C’est fini, ça y est, ils ont signé avec tout le monde, c’est pour ça on a attendu, je pense que 
c’est quelque chose d’intéressant. 
 
Monsieur PRADAYROL : 
On sera sur R+1, R+2 ? 
 
Monsieur le Maire : 
Ça va être épanneler. 
 
Monsieur PRADAYROL : 
On commence à R+1 et on finit…… 
 
Monsieur le Maire : 
ca va dépendre, avec une entrée sous porche rue du Général Castelnau, et puis avec la 
résidence seniors qui va être plus en longueur parallèle à la rue Clément Ramond, il faut un 
seul bâtiment donc il va y avoir des percées et il va y avoir le logement social qui va être de 
l’autre côté parallèle a Clément Ramond mais de l’autre côté, et petit peu aussi dans la rue 
Paul Daussy. 
L’accès rue Clément Ramond sera un accès cyclo piétons. 
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Dans tous les ilots on essai maintenant systématiquement de faire des pénétrations par des 
venelles, de façon à ce que ça puisse irriguer. 
 
Nous passons au vote  
 
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : Pas d’abstention  
 
Le dossier est adopté à l’unanimité  
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Rapporteur : M. PASTOUREAU     DEL 2017-02-64 
 

ACQUISITION D’UN TERRAIN CADASTRÉ SECTION FY n° 99p 

16 rue du Général Gallieni 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2122-21 et L2241-1, 

 

Mes chers collègues, 

La Commune est propriétaire, à proximité du Théâtre Pierre Cravey et du Marché 
Municipal, des parcelles cadastrées section FY n°89 – 90 – 669- 665 – 664, et elle est en 
cours d’acquisition, auprès de la SEMLAT, de la parcelle cadastrée section FY n° 91 
constituant l’emprise du Théâtre Pierre Cravey. 
 
Ces parcelles sont à proximité immédiate de la propriété bâtie cadastrée section FY n° 99,  
située 16 rue du Général Gallieni. Son propriétaire envisage de détacher, en fond de 
parcelle, un terrain de 300 m² environ, qu’il a proposé à la vente, à la Commune.  
 
L’acquisition, par la Ville, de ce terrain grevé en partie au PLU par l’Emplacement Réservé 
V3, permettrait donc de constituer un ensemble immobilier homogène dans ce secteur et 
serait destiné à la réalisation d’un cheminement doux afin de créer une liaison avec les 
installations du Théâtre Pierre Cravey et du Marché. 
 

Ainsi, suite aux accords intervenus avec le propriétaire de cette parcelle, la Commune peut 
acquérir ce bien au prix de 143 000€ net vendeur. 
 
Vu l’avis de France Domaine en date du 06 juillet 2016, 
 
Je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission rénovation, 
aménagement de l’espace, développement économique et touristique du 02 février 2017 de 
bien vouloir : 
 
- ACCEPTER d’acquérir le terrain cadastré section FY n° 99p, d’une superficie de 300 m² 
environ, dont la superficie et l’emprise exactes seront déterminées par un document 
d’arpentage, situé 16 rue du Général Gallieni, moyennant le prix de 143 000€ net vendeur, 
auquel s’ajoutent les frais d’acte estimés à 3 500€ à la charge de la Commune. 
 
- AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’acte authentique et tout autre acte à intervenir. 
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Acquisition 16 rue du Général Gallieni 

Note explicative de synthèse 
 

              
La Commune est propriétaire, rue Gilbert Sore, chemin de Menan et impasse du Général 
Gallieni, des parcelles cadastrées section FY n° 89 – 90 et 669, d’une superficie 
respectivement de 2112 m², 1894 m² et 116 m², supportant des aires de stationnement pour 
le Marché Municipal et le Théâtre Pierre Cravey (lequel est mis à disposition, par la SEMLAT, 
au profit de la Ville jusqu’au 31 octobre 2029).  Elle détient également les propriétés bâties 
cadastrées section FY n° 665 et 664, d’une superficie de 425 m² et 715 m², situées 18-18B 
rue du Général Gallieni qu’elle a acquises en vue de la valorisation de l’aménagement de ce 
secteur, situé en Centre ville. 
 
Un compromis a été signé le 20 décembre 2016 entre la SEMLAT et la Commune pour la 
vente, à la Commune, de la parcelle cadastrée section FY n° 91, d’une superficie de 975 m², 
supportant le Théâtre Pierre Cravey, conformément à la délibération n° 2016-06-288 du 22 
juin 2016.  
 
Toutes ces parcelles sont à proximité immédiate de la propriété bâtie cadastrée section 
FY n° 99,  située 16 rue du Général Gallieni. Son propriétaire envisage de détacher, en fond 
de parcelle, un terrain de 300 m² environ, qu’il a proposé à la vente, à la Commune.  
 
Ce terrain est grevé au Plan Local d’Urbanisme, dans sa partie Ouest, par l’Emplacement 
Réservé V3 destiné à la « création d’un cheminement doux pour relier la salle des Fêtes à la 
Mairie le long de la craste ». 
 
Son acquisition, par la Ville, permettrait donc de constituer un ensemble immobilier 
homogène dans ce secteur et serait destiné à la réalisation d’un cheminement doux afin de 
créer une liaison avec les installations du Théâtre Pierre Cravey et du Marché. 
 
Par avis en date du 06 juillet 2016, le Domaine a évalué ce terrain à 130 000€. 
  
Aux termes de discussions, un accord a été trouvé avec le propriétaire pour acquérir cette 
parcelle au prix de 143 000€ net vendeur, soit dans la limite de la marge de négociation de 
10% autorisée par le Domaine, eu égard à la localisation stratégique de ce terrain situé en 
hyper centre-ville. 
 
Le Conseil Municipal devra donc accepter d’acquérir le terrain cadastré section FY n° 99p, 
d’une superficie de 300 m² environ, dont la superficie et l’emprise exactes seront déterminés 
par un document d’arpentage, situé 16 rue du Général Gallieni, au prix de 143 000€ net 
vendeur, auquel s’ajoutent les frais d’acte estimés à 3 500 € à la charge de la Commune. 
 
Il devra également autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte authentique d’acquisition et 
tout autre acte à intervenir. 
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Monsieur le Maire : 
Merci monsieur Pastoureau, là ce n’est pas dit que ça se réalise, mais il y a une division 
parcellaire qui est en train de se faire avec une propriété qui est rue Galliéni , vous avez bien 
compris qui jouxte notre parcelle et qui donne juste sur le parvis du théâtre Cravey. 
On ne peut pas laisser passer, il semble très intéressant, de remembrer en sachant que 
malgré tout il y a des projets d’ensemble sur les parcelles avoisinantes, ça permet à la ville 
d’être au centre des négociations. 
Je ne sais pas si ça se fera, mais comme ça on a quand même, comme on dit, un pied dedans. 
 
Nous passons au vote  
 
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : Pas d’abstention  
 
Le dossier est adopté à l’unanimité  
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Monsieur le Maire : 

Maintenant on a 3 délibérations qui se suivent, on en a parlé depuis longtemps, on est dans la 
fin de la dissolution de la SEMLAT, je ne vais pas refaire l’historique puisque on en parle 
depuis plus d’un an. 

Suite au contrôle de l’Ancols etc.… qui nous enjoigne de trouver une solution, soit de faire 
une production de logements bien plus importante, vous savez que nous en avons que 221 
sociaux, et que nous n’avons pas les 2 dernières mandatures que l’on a pu juste en produire 
une vingtaine tous les 6 ans, on a eu déjà 2 contrôles, c’est tous les 5 ans, et là on a un 
contrôle qui va arriver en fin d’année.  

Suite à ce qui s’est passé sous toutes les SEM, que ce soit à Bruges, Blanquefort, donc 
finalement après, de dissoudre, de vendre pour aller vers un remembrement de ces SEM, 
donc on a passé diverses délibérations. 

On avait confié à 2 cabinets indépendants pour faire des évaluations après on a les Domaines 
qui sont venus sur place, ils ont visité, vous avez tous les avis qui ont été joints et maintenant 
on est dans la dissolution entre la SEM, la ville et la reprise, l’idée générale c’était tout ce qui 
est social reste social avec des garanties que ça soit entretenu que la ville aurait préférence 
dans la gestion, puisque Domofrance gérait déjà depuis les années 60 et après tout ce qui 
n’était pas social , les terrains, au niveau du CCAS, de la mission locale que cela  réintègre le 
patrimoine communal. 

Là on a une succession  de 3 délibérations qui évidemment, différenciées à chaque fois, on 
résilie un bail emphytéotique qui était consentie à la SEMLAT par la ville après on avait des 
baux à construction, on a une vente à la SEMLAT des propriétés où il y a du social, la 
résidence du Parc c’est tout ce qu’il y avait à Mozart à Cazaux et après c’est la ville qui 
achète tout le reste c’est à dire certaines réserves, ce n’était pas des réserves foncières , rue 
du 14 juillet où il y avait une propriété incluse qui avait déjà servi en partie pour un 
alignement de la rue du 14 juillet et qui servira un jour je l’espère pour réaligner un petit peu 
la rue du 14 juillet, plus des petits morceaux, un trottoir, un morceau dans le parvis plus une 
bande aussi d’espace public sur le boulevard des Miquelots, plus des espaces autour du 
Clavier….. 

C’est un petit peu la conclusion de ça, après il y aura un conseil de SEMLAT le 14 février, en 
parallèle il y aura un conseil de Domofrance qui se passe maintenant et après il faudra peut-
être 3, 4 mois, d’ici peut être le mois de juin, il y aura des calculs de plus-values tout un tas 
de choses pour arriver à dissoudre.  

On en a discuté de nombreuses fois on a eu l’accord des Domaines vous avez tout ça, 
Monsieur Garcia je vous donne la parole,  
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Rapporteur : M. GARCIA      DEL 2017-02-65 
 

RÉSILIATION DU BAIL EMPHYTÉOTIQUE CONSENTI À LA SEMLAT 

Site Brameloup - 12 rue du Parc de l’Estey/ rue des Coqs rouges 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2122-21 et L2241-1, 

Vu la délibération n°2016-06-288 en date du 22 juin 2016, 

Mes chers collègues, 

Par délibération n° 2016-06-288 en date du 22 juin 2016, le Conseil Municipal a accepté le 
principe de l’acquisition de l’usufruit des biens donnés à bail emphytéotique à la Société 
d’Economie Mixte Locale de La Teste de Buch (SEMLAT) dans l’immeuble situé 12 rue du 
Parc de l’Estey (Site Brameloup).  
 
En effet, par acte authentique en date du 02 mai 2006 rectifié le 02 mars 2007 et ayant fait 
l’objet d’un avenant en date du 06 février 2008, la Commune a donné à bail emphytéotique, 
à la SEMLAT, pour une durée de 25 ans à compter du 15 avril 2006, pour l’euro symbolique, 
le lot volume n°1 de l’immeuble édifié sur la parcelle FS n° 448 constitué du rez-de-chaussée 
du bâtiment, d’une superficie de 646 m², ainsi que la parcelle cadastrée section FS n° 449 
constituant l’emprise du parking attenant, d’une superficie de 704 m². Les deux étages du 
bâtiment constituent le lot volume n°2 qui est resté la propriété de la Commune. 
 
Le lot volume n°1 est actuellement mis à la disposition, par la SEMLAT, au profit du CCAS et 
de la Mission Locale. 
 
En vue de recouvrer la pleine propriété de l’ensemble du site, la Commune et la SEMLAT se 
sont entendues pour résilier le bail emphytéotique et ses actes modificatifs moyennant le 
versement, par la Commune, à la SEMLAT, d’une indemnité forfaitaire et transactionnelle 
d’un montant de 432 000€ hors droits et frais.  
 

Vu l’avis du Domaine en date du 25 janvier 2017, 

Je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission rénovation, 
aménagement de l’espace, développement économique et touristique du 02 février 2017 de 
bien vouloir : 
 
- ACCEPTER la résiliation du bail emphytéotique en date du 02 mai 2006, de son acte 
rectificatif en date du 02 mars 2007 et de son avenant en date du 06 février 2008 moyennant 
le versement, à la SEMLAT représentée par Monsieur Philippe ARNAUDET Administrateur 
de la SEMLAT et représentant permanent du Crédit Mutuel du Sud-Ouest dûment habilité 
par délibération du conseil d’administration de la SEMLAT en date du 20 décembre 2016, 
d’une indemnité forfaitaire et transactionnelle d’un montant de 432 000€ hors droits et frais 
ainsi que la prise en charge, par la Commune, des frais liés à cette résiliation, d’un montant 
de 6 600 € environ, 
 
- AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’acte authentique portant résiliation de ces 
documents et tout autre acte à intervenir. 
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Résiliation bail emphytéotique au profit de la SEMLAT – Site   Brameloup 12 rue 

du Parc de l’Estey/rue des Coqs Rouges 
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 

              
 
En vue de la mise en œuvre de sa politique d’aménagement et d’accès au logement social sur 
son territoire, la Commune a créé, le 04 octobre 1968, la Société d’Economie Mixte Locale 
de La Teste de Buch (SEMLAT) dont elle actionnaire majoritaire à hauteur de 52%, et qui a 
pour caractéristique d’être un bailleur social. 
 
Or, la réforme territoriale engagée ces dernières années en vue d’une rationalisation et 
d’une meilleure efficacité de l’action publique a impacté la politique de logement social et 
notamment les organismes intervenant dans ce domaine. 
En particulier, l’article 114 de la Loi ALUR dispose que les Offices Publics de l’Habitat 
communaux devront être rattachés avant le 1er janvier 2017 à un EPCI si celui-ci est doté de 
la compétence habitat. 
Il n’est actuellement question que des OPH mais le devenir des Société d’Economie Mixte 
intervenant en matière d’habitat social est incertain et devrait bientôt être traité par le 
Législateur en vue d’une uniformisation des régimes.  
 
Par ailleurs, des rapports de l’Agence Nationale de Contrôle du Logement Social ont fait état 
de l’inadéquation et de l’inadaptation de la structure de la SEMLAT au regard de la faible 
taille du parc géré et confirmé que les organismes de petite taille ont vocation à disparaître. 
              
C’est dans ce contexte de restructuration que la Commune envisage de céder l’ensemble 
des actions qu’elle détient dans la SEMLAT. 
 
Cette procédure nécessite au préalable que la Commune reprenne, pour son compte, la 
gestion et la propriété des actifs/équipements non destinés au logement social ainsi que de 
certains terrains destinés à un usage public ou non. En parallèle, la Ville doit céder, à la 
SEMLAT, ses propriétés affectées au logement social pour qu’elle les reverse dans son parc 
en vue d’une fusion/absorption par le Bailleur Social DOMOFRANCE, par ailleurs 
actionnaire de la SEMLAT à hauteur de 47%.    
 
Aussi, par délibération n° 2016-06-288 en date du 22 juin 2016, le Conseil Municipal a 
accepté le principe de l’acquisition de l’usufruit des biens donnés à bail emphytéotique à la 
SEMLAT dans l’immeuble situé 12 rue du Parc de l’Estey (Site Brameloup).  
 
En effet, par acte authentique en date du 02 mai 2006 rectifié le 02 mars 2007 et ayant fait 
l’objet d’un avenant en date du 06 février 2008, la Commune a donné à bail emphytéotique, 
à la SEMLAT, pour une durée de 25 ans à compter du 15 avril 2006, pour l’euro symbolique, 
le lot volume n°1 de l’immeuble édifié sur la parcelle FS n° 448 constitué du rez-de-chaussée 
du bâtiment (comprenant une salle polyvalente, des sanitaires et des dépendances pour une 
superficie de 646 m²) ainsi que la parcelle cadastrée section FS n° 449 constituant l’emprise 
du parking attenant, d’une superficie de 704 m². 
 
Le lot volume n°1 est actuellement mis à la disposition, par la SEMLAT, au profit du CCAS et 
de la Mission Locale. 
La Commune a conservé la propriété du lot volume n° 2 de la parcelle FS n° 448 constitué 
des deux étages (le premier d’une superficie de 640 m² et le second de 280 
m²).  
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En vue de recouvrer la pleine propriété de l’ensemble du site, la Commune et la SEMLAT 
ont convenu de résilier le bail emphytéotique concédé à la SEMLAT et ses actes modificatifs 
précités. 
 
Cette opération aura pour conséquence la résiliation des contrats de location signés entre la 
SEMLAT et le CCAS, d’une part, et la Mission Locale, d’autre part. 
 
Pour éviter que ces deux structures se retrouvent soudainement occupantes sans titre et 
afin de garantir la transition de ces occupations, il sera nécessaire que la Commune  signe 
avec elles des conventions de mises à disposition qui seront régularisées après la résiliation 
du bail emphytéotique précité. 
 
La résiliation du bail emphytéotique en date du 02 mai 2006 et de ses actes modificatifs, qui 
aura un effet rétroactif au 31 décembre 2016, est consentie moyennant le versement, par la 
Commune, à la SEMLAT, d’une indemnité forfaitaire et transactionnelle d’un montant de 
432 000€ hors droits et frais.  
 
Par courrier en date du 25 janvier 2017, le Domaine a émis un avis favorable sur ces 
conditions financières.  
 
Le Conseil Municipal devra donc accepter la résiliation du bail emphytéotique en date du 02 
mai 2006, de son acte rectificatif en date du 02 mars 2007 et de son avenant en date du 06 
février 2008 moyennant le versement, à la SEMLAT représentée par Monsieur Philippe 
ARNAUDET Administrateur de la SEMLAT et représentant permanent du Crédit mutuel du 
Sud-Ouest dûment habilité par délibération du conseil d’administration de la SEMLAT en 
date du 20 décembre 2016, d’une indemnité forfaitaire et transactionnelle d’un montant de 
432 000€ hors droits et frais ainsi que la prise en charge, par la Commune, des frais liés à 
cette résiliation, d’un montant de               6 600€ environ.   
 
Il devra également autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte authentique portant résiliation 
de ces documents et tout autre acte à intervenir. 
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Monsieur le Maire : 

Merci monsieur Garcia,  
 
Monsieur PRADAYROL : 
Une intervention, vous avez fait allusion à l’historique et au fait que c’était une SEM, qui a 
permis en période de vache maigre, où on n’avait pas beaucoup d’argent de passer par cette 
société d’économie mixte, parce que c’était elle qui empruntait qui faisait et après on louait. 
C’est le cas de Brameloup. 
Cette indemnité forfaitaire et transactionnelle serait, si j’ai bien compris la contrepartie 
payée par la ville à la SEMLAT pour cause de résiliation du bail. 
Vous précisez aussi que les contrats de location entre la SEMLAT et le CCAS et la SEMLAT 
et la Mission Locale sont aussi résiliés. 
Je rappelle que ces loyers correspondaient au remboursement par la ville des 
investissements de réhabilitation réalisés par la SEMLAT en 2006. 
 
Monsieur le Maire : 

A chaque fois c’était comme ça, les loyers c’était toujours les loyers d’emprunt en fait. 
  
Monsieur PRADAYROL : 
Tout à fait, je connais bien, parce que c’est moi qui étais à l’origine de celui-là. 
Cela veut-il dire que cette indemnité de 432 000€ est versée par la commune pour solde de 
tout compte ou bien restera-t-il à régler le solde du montant des travaux d’aménagement 
réalisés par la SEMLAT en 2006 ? 
 
Monsieur le Maire : 

Non, non c’est le solde. 
 
Monsieur PRADAYROL : 
Ce n’était pas une mauvaise affaire. 
 
Monsieur le Maire : 

Nous passons au vote  
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : Pas d’abstention  
 
Le dossier est adopté à l’unanimité  
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Rapporteur : M. GARCIA      DEL 2017-02-66 
 

VENTE À LA SEMLAT 
 

Lots situés Résidence du Parc, rue du Maréchal Joffre/1 rue du Port  
et parcelles situées Résidence Mozart, avenue Amadeus Mozart à Cazaux 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2122-21 et L2241-1, 

Vu la délibération n°2016-06-288 en date du 22 juin 2016, 

 

Mes chers collègues, 

Par délibération n° 2016-06-288 en date du 22 juin 2016, le Conseil Municipal a accepté le 
principe de la vente, à la Société d’Economie Mixte Locale de La Teste de Buch (SEMLAT), de 
ses propriétés affectées au logement social, faisant l’objet de baux à construction consentis à la 
SEMLAT, par la Ville. 
 
Ces propriétés sont les suivantes :  

1) - Le bien cadastré section FR n° 559, d’une superficie de 532 m², situé 1C- 2B rue 
du Maréchal Joffre, consistant en un immeuble à usage collectif comprenant 12 
logements sociaux, 10 garages et 2 parkings, 

 
- Les lots de copropriété consistant en 46 logements sociaux, 24 garages, 22 places 
de stationnement et 3 celliers, hormis les 3 locaux à usage commercial situés en 
rez-de-chaussée que la Commune souhaite conserver et qui sont exclus du bail à 
construction, situés dans l’immeuble dénommé « Résidence du Parc », 1 rue du 
Port, cadastré section FR n° 490, d’une superficie de 2 692 m².  

 
Cet ensemble immobilier fait l’objet d’un bail à construction en date du 20 octobre 1995 
modifié par acte du 28 décembre 1995 consenti par la Commune, à la SEMLAT, pour une durée 
de 55 ans depuis le 18 octobre 1993.  

Le bail à construction précité et son modificatif seront résiliés lors du transfert de propriété à 
la SEMLAT. Cette résiliation aura pour effet la restitution en pleine propriété, à la Commune, 
de la parcelle cadastrée section FY n° 125, d’une superficie de 258 m², située rue du 14 juillet 
qui constitue, aujourd’hui, l’emprise d’une partie du nouvel Hôtel de Ville et dont la valeur 
vénale a été estimée à un euro par le service des domaines. 
 

La vente, à la SEMLAT, des biens décrits précédemment se fera moyennant le versement, à la 
Commune, du prix de 1 200 000€ hors droits et frais.  
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2) Un ensemble de parcelles supportant des constructions (15 pavillons à usage 
locatif) constituant la Résidence Mozart située avenue Amadeus Mozart, à Cazaux. 
Ces parcelles sont cadastrées section CR n° 746 (638 m²), 747 (576 m²), 748 (585 
m²), 753 (522 m²), 757 (591 m²), 758 (617 m²), 759 (651 m²), 805 (662 m²), 806 
(708 m²), 807 (649 m²), 808 (819 m²), 809 (1140 m²), 810 (646 m²), 811 (684 m²), 
812 (684 m²), 813 (684 m²).  

 
Elles font l’objet d’un bail à construction en date du 12 janvier 1994 consenti  par la Commune, 
à la SEMLAT, pour une durée de 50 ans, depuis le 1er janvier 1994. La cession, à la SEMLAT, des 
parcelles sus-indiquées aura pour effet la résiliation pure et simple du bail. 
 
La vente, à la SEMLAT, se fera moyennant le versement, à la Commune, du prix de 400 000€ 
hors droits et frais.  
 
Vu l’avis du Domaine en date du 25 janvier 2017, 

Je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission rénovation urbaine, 
aménagement de l’espace, développement économique et touristique du 02 février 2017 de 
bien vouloir : 

- ACCEPTER de vendre à la Société d’Economie Mixte Locale de La Teste de Buch représentée 
par Monsieur Philippe ARNAUDET, Administrateur de la SEMLAT et représentant permanent 
du Crédit mutuel du Sud-Ouest dûment habilité par délibération du conseil d’administration de 
la SEMLAT en date du 20 décembre 2016, ou à toute Société ou entité qui viendraient s’y 
substituer, les biens décrits précédemment, selon les modalités financières précisées, soit pour 
un montant global de 1 600 000€ hors droits et frais. Les frais d’acte et ceux liés à la résiliation 
des baux à construction seront à la charge de la SEMLAT. 

-  AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’acte authentique de vente et tout autre acte à 
intervenir, notamment ceux relatifs à la résiliation des baux à construction. 
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Vente à la SEMLAT – Lots situés Résidence du Parc, rue du Maréchal Joffre/1 rue 
du Port et parcelles situées Résidence Mozart, avenue Amadeus Mozart à Cazaux 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 
 

 
En vue de la mise en œuvre de sa politique d’aménagement et d’accès au logement social sur 
son territoire, la Commune a créé, le 04 octobre 1968, la Société d’Economie Mixte Locale 
de La Teste de Buch (SEMLAT) dont elle actionnaire majoritaire à hauteur de 52%, et qui a 
pour caractéristique d’être un bailleur social. 
 
Or, la réforme territoriale engagée ces dernières années en vue d’une rationalisation et 
d’une meilleure efficacité de l’action publique a impacté la politique de logement social et 
notamment les organismes intervenant dans ce domaine. 
En particulier, l’article 114 de la Loi ALUR dispose que les Offices Publics de l’Habitat 
communaux devront être rattachés avant le 1er janvier 2017 à un EPCI si celui-ci est doté de 
la compétence habitat. 
Il n’est actuellement question que des OPH mais le devenir des Société d’Economie Mixte 
intervenant en matière d’habitat social est incertain et devrait bientôt être traité par le 
Législateur en vue d’une uniformisation des régimes.  
 
Par ailleurs, des rapports de l’Agence Nationale de Contrôle du Logement Social ont fait état 
de l’inadéquation et de l’inadaptation de la structure de la SEMLAT au regard de la faible 
taille du parc géré et confirmé que les organismes de petite taille ont vocation à disparaître. 
              
C’est dans ce contexte de restructuration que la Commune a décidé de céder l’ensemble 
des actions qu’elle détient dans la SEMLAT. 
 
Cette procédure nécessite au préalable que la Commune reprenne, pour son compte, la 
gestion et la propriété des actifs/équipements non destinés au logement social ainsi que de 
certains terrains destinés à un usage public ou non. En parallèle, la Ville doit céder, à la 
SEMLAT, les propriétés qu’elle détient, affectées au logement social, pour qu’elle les reverse 
dans son parc en vue d’une fusion/absorption par le Bailleur Social DOMOFRANCE, par 
ailleurs actionnaire de la SEMLAT à hauteur de 47%.    
 
 
Aussi, par délibération n° 2016-06-288 en date du 22 juin 2016, le Conseil Municipal a 
accepté le principe de la vente, à la SEMLAT, de ses propriétés faisant l’objet de baux à 
construction consentis à la SEMLAT, par la Ville. 
 
Ces propriétés sont les suivantes :  
 

3) - Le bien cadastré section FR n° 559, d’une superficie de 532 m², situé 1C- 2B 
rue du Maréchal Joffre, consistant en un immeuble à usage collectif comprenant 
12 logements sociaux, 10 garages et 2 parkings, 

 
- Les lots de copropriété consistant en la totalité des locaux à usage 
d’habitation (46 logements sociaux), 24 garages, des parkings (22 places de 
stationnement) et 3 celliers, hormis les 3 locaux à usage commercial situés en 
rez-de-chaussée que la Commune souhaite conserver et qui sont exclus du bail 
à construction, situés dans l’immeuble voisin dénommé « Résidence du Parc », 
situé 1 rue du Port, cadastré section FR n° 490, d’une superficie de 2 692 m². 
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Cet ensemble immobilier fait l’objet d’un bail à construction en date du 20 octobre 1995 
modifié par acte du 28 décembre 1995 consenti par la Commune, à la SEMLAT, pour une 
durée de 55 ans depuis le 18 octobre 1993.  

Le bail à construction précité et son modificatif seront résiliés lors du transfert de propriété 
à la SEMLAT. Cette résiliation aura pour effet la restitution en pleine propriété, à la 
Commune, de la parcelle cadastrée section FY n° 125, d’une superficie de 258 m², située rue 
du 14 juillet qui avait été mise à la disposition de la SEMLAT afin d’atteindre le quota de 
places de stationnement exigé par les documents d’urbanisme alors en vigueur et qui 
constitue, aujourd’hui, l’emprise d’une partie du nouvel Hôtel de Ville (une partie du trottoir, 
des parkings et le porche d’entrée au Nord de l’Hôtel de Ville). 

La vente, à la SEMLAT, des biens décrits précédemment se fera moyennant le versement, à 
la Commune, du prix de 1 200 000€ hors droits et frais.  
 

4) Un ensemble de parcelles supportant des constructions (15 pavillons à usage 
locatif) constituant la Résidence Mozart située avenue Amadeus Mozart, à 
Cazaux. Ces parcelles sont cadastrées section CR n° 746 (638 m²), 747 
(576 m²), 748 (585 m²), 753 (522 m²), 757 (591 m²), 758 (617 m²), 759 
(651 m²), 805 (662 m²), 806 (708 m²), 807 (649 m²), 808 (819 m²), 809 (1140 
m²), 810 (646 m²), 811 (684 m²), 812 (684 m²), 813 (684 m²).  

Elles font l’objet d’un bail à construction en date du 12 janvier 1994 consenti  par la 
Commune, à la SEMLAT, pour une durée de 50 ans, depuis le 1er janvier 1994.  
La cession, à la SEMLAT, des parcelles sus-indiquées aura pour effet la résiliation pure et 
simple du bail. 
La vente, à la SEMLAT, se fera moyennant le versement, à la Commune, du prix de 400 000€ 
hors droits et frais.  
 
Tous ces biens font partie du Domaine Privé de la Commune. 
 
Par courrier en date du 25 janvier 2017, le Domaine a émis un avis favorable sur ces 
conditions financières.  
 
Le Conseil Municipal devra donc accepter de vendre à la Société d’Economie Mixte Locale 
de La Teste de Buch représentée par Monsieur Philippe ARNAUDET Administrateur de la 
SEMLAT et représentant permanent du Crédit mutuel du Sud-Ouest dûment habilité par 
délibération du conseil d’administration de la SEMLAT en date du 20 décembre 2016, ou à 
toute Société ou entité qui viendraient s’y substituer, les biens décrits aux 1) et 2), selon les 
modalités financières précisées précédemment, soit pour un montant global de 1 600 000€ 
hors droits et frais 
 Les frais d’acte et ceux liés à la résiliation des baux à construction seront à la charge de la 
SEMLAT.   
 
Il devra également autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte authentique de vente et tout 
autre acte à intervenir, notamment ceux relatifs à la résiliation des baux à construction. 
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Monsieur Le Maire : 
Merci monsieur Garcia,  
 
Madame COINEAU ; 
Plutôt sous forme d’’une question, cette affaire est extrêmement complexe, donc ce que 
j’aimerai simplement comprendre, c’est une fois que la SEMLAT va être dissoute, qui sera le 
propriétaire de ce parc de logements sociaux ? 
 
Monsieur Le Maire : 
Domofrance, voilà  
 
Madame COINEAU ; 
Parce que là on ne vend pas à Domofrance…. 
 
Monsieur Le Maire : 
On dissout….  
 
Madame COINEAU ; 
On dissout et « 10 sous » ce n’est pas cher disait ma grand-mère…. 
 
Monsieur Le Maire : 
Je vous ai dit la philosophie c’était de … comme partout, vous savez que dans la SEMLAT la 
ville avait 52%, Domofrance avait 47% et il y avait 1% qui était avec des banques. 
 
Vous savez que depuis toujours il n’y avait pas de personnel, et que Domofrance a toujours 
tout géré à travers diverses filiales qui n’étaient pas toujours Domofrance , mais qui étaient 
des émanations de Domofrance. 
Il semblait logique et il y aura une convention signée, il y a des engagements pour toujours la 
gestion, les travaux, et au point de vue attribution où la ville sera toujours dans les mêmes 
termes, et préférentielle comme ça se faisait jusqu’à maintenant. 
  
 
Nous passons au vote  
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : Pas d’abstention  
 
Le dossier est adopté à l’unanimité  
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Rapporteur : M. GARCIA      DEL : 2017-02-67 
 

ACQUISITION DIVERSES PROPRIÉTÉS DE LA SEMLAT 

Théâtre Pierre Cravey, terrains sis avenue du Clavier à Cazaux, 23 rue Pierre 
Dignac, rue du quatorze juillet et boulevard des Miquelots  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2122-21 et L2241-1, 

Vu la délibération n°2016-06-288 en date du 22 juin 2016, 

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l’article R141-3, 

 

Mes chers collègues, 

Par délibération n° 2016-06-288 en date du 22 juin 2016, le Conseil Municipal a accepté le 
principe de l’acquisition des propriétés appartenant à la Société d’Economie Mixte Locale de 
La Teste de Buch (SEMLAT) non affectées au logement social. 
 
Plus précisément, l’acquisition en pleine propriété, par la Commune, concerne les propriétés 
suivantes :  

1)  L’immeuble cadastré section FY n°91, sis rue Gilbert Sore/4 rue de Menan, d’une 
superficie de 975 m², affecté à l’usage de salle polyvalente dénommée « Théâtre 
Pierre Cravey. Cette salle fait l’objet d’un contrat de location en date du 25 mars 
2010, au profit de la Commune, qui sera résilié lors du transfert de propriété. 

La vente, à la Commune, se fera moyennant le versement, à la SEMLAT, du prix de 465 000€ 
hors droits et frais. 

2) Les parcelles cadastrées section CR n° 662 (1016 m²), 663 (6230 m²) et 664 
(5974 m²) constituant des espaces verts du complexe sportif du Clavier et l’emprise 
des voies dénommées  « avenue du Clavier », « rue Robert Schumann » et « rue 
Frédéric Chopin », à Cazaux, en vue de leur incorporation dans le Domaine Public 
Communal. L’acquisition, par la Commune, se fera pour l’euro symbolique non 
exigé et non recouvré. 

 
3) La parcelle de terrain cadastrée section FY n° 663, située 23 rue Pierre Dignac, 

Place Gambetta, d’une superficie de 473 m². L’acquisition, par la Commune, 
interviendra moyennant le versement, à la SEMLAT, du prix de 290 000€ hors 
droits et frais. 

 
4) Le terrain cadastré section FR n° 618, sis rue du quatorze juillet, d’une superficie de 

489 m², et la parcelle à usage de voirie cadastrée section FR n° 740, d’une 
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superficie de 43 m², constituant l’emprise d’une partie de la rue du quatorze juillet. 
L’acquisition de ces parcelles se fera moyennant le versement, par la Commune, à 
la SEMLAT, du prix de 53 000€ hors droits et frais pour la parcelle FR n° 618 et 
pour l’euro symbolique dispensé de recouvrement pour la parcelle FR n° 740. 

 
5) La parcelle cadastrée section FY n° 125 d’une superficie de 258 m², située rue du 14 

juillet qui constitue, aujourd’hui, l’emprise d’une partie du nouvel hôtel de ville. La 
résiliation du bail à construction en date du 20 octobre 1995 de la résidence du 
Parc entraîne la restitution en pleine propriété, à la commune, de cette parcelle, 
dont la valeur vénale a été estimée à un euro par le service des domaines et qui 
sera dispensé de recouvrement. 

 
6) Le terrain cadastré section GV n° 167, sis boulevard des Miquelots, d’une superficie 

de 1341 m², à usage d’espace vert, en vue de son incorporation dans le Domaine 
Public Communal. L’acquisition, par la Commune, se fera pour l’euro symbolique 
non exigé et non recouvré. 

 
Vu l’avis du Domaine en date du 25 janvier 2017, 

Je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission rénovation, 
aménagement de l’espace, développement économique et touristique du 02 février 2017de 
bien vouloir : 
 
- ACCEPTER d’acquérir les biens décrits précédemment selon les modalités financières 
précisées ci-dessus, soit pour un montant global de 808 000€ hors droits et frais. Les frais 
relatifs à la réalisation de l’acte authentique d’acquisition, d’un montant estimatif de 12 000€, 
seront à la charge de la Commune, 

- DECIDER que les parcelles de voirie cadastrées section CR n° 664 (avenue du Clavier, rue 
Robert Schumann et rue Frédéric Chopin, à Cazaux) et FR n° 470 seront transférées dans le 
Domaine Public Communal après la signature de l’acte notarié constatant le transfert de 
propriété à la Commune, 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’acte authentique d’acquisition, et tout autre acte 
à intervenir. 
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Acquisition propriétés de la SEMLAT 
Théâtre Pierre Cravey, parcelles sises avenue du Clavier à Cazaux - terrain sis 

23 rue Pierre Dignac, rue du quatorze juillet et boulevard des Miquelots 
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 

              
En vue de la mise en œuvre de sa politique d’aménagement et d’accès au logement social sur 
son territoire, la Commune a créé, le 04 octobre 1968, la Société d’Economie Mixte Locale 
de La Teste de Buch (SEMLAT) dont elle actionnaire majoritaire à hauteur de 52%, et qui a 
pour caractéristique d’être un bailleur social. 
 
Or, la réforme territoriale engagée ces dernières années en vue d’une rationalisation et 
d’une meilleure efficacité de l’action publique a impacté la politique de logement social et 
notamment les organismes intervenant dans ce domaine. 
En particulier, l’article 114 de la Loi ALUR dispose que les Offices Publics de l’Habitat 
communaux devront être rattachés avant le 1er janvier 2017 à un EPCI si celui-ci est doté de 
la compétence habitat. 
Il n’est actuellement question que des OPH mais le devenir des Société d’Economie Mixte 
intervenant en matière d’habitat social est incertain et devrait bientôt être traité par le 
Législateur en vue d’une uniformisation des régimes.  
 
Par ailleurs, des rapports de l’Agence Nationale de Contrôle du Logement Social ont fait état 
de l’inadéquation et de l’inadaptation de la structure de la SEMLAT au regard de la faible 
taille du parc géré et confirmé que les organismes de petite taille ont vocation à disparaître. 
              
C’est dans ce contexte de restructuration que la Commune envisage de céder l’ensemble 
des actions qu’elle détient dans la SEMLAT. 
 
Cette procédure nécessite au préalable que la Commune reprenne, pour son compte, la 
gestion et la propriété des actifs/équipements non destinés au logement social ainsi que de 
certains terrains destinés à un usage public ou non. En parallèle, la Ville doit céder, à la 
SEMLAT, ses propriétés affectées au logement social pour qu’elle les reverse dans son parc 
en vue d’une fusion/absorption par le Bailleur Social DOMOFRANCE, par ailleurs 
actionnaire de la SEMLAT à hauteur de 47%.    
 
Aussi, par délibération n° 2016-06-288 en date du 22 juin 2016, le Conseil Municipal a 
accepté le principe de l’acquisition en pleine propriété du Théâtre Pierre Cravey et de divers 
terrains à destination publique ou non. 
 
L’acquisition en pleine propriété, par la Commune, concerne les propriétés suivantes :  
 

1.  L’immeuble cadastré section FY n°91, sis rue Gilbert Sore/4 rue de Menan, d’une 
superficie de 975 m², affecté à l’usage de salle polyvalente dénommée « Théâtre 
Pierre Cravey ». Il s’agit d’un bâtiment élevé d’un rez-de-chaussée et d’un niveau 
partiel comprenant au rez-de-chaussée un hall d’entrée, des sanitaires, un local de 
stockage, une cuisine, une loge, des douches, des WC, une salle de spectacle de 400 
places assises (gradins) et, au niveau 1, une régie et une salle de rangement. 

Cette salle fait l’objet d’un contrat de location en date du 25 mars 2010, au profit de la 
Commune, qui sera résilié lors du transfert de propriété. 
La vente, à la Commune, se fera moyennant le versement, à la SEMLAT, du prix de 465 000€ 
hors droits et frais. 
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2. Les parcelles cadastrées section CR n° 662 (1016 m²), 663 (6230 m²) et 664 
(5974 m²) constituant des espaces verts du complexe sportif du Clavier et l’emprise 
des voies dénommées  « avenue du Clavier », « rue Robert Schumann » et « rue 
Frédéric Chopin », à Cazaux, en vue de leur incorporation dans le Domaine Public 
Communal. L’acquisition, par la Commune, se fera pour l’euro symbolique non exigé 
et non recouvré. 

 
3. La parcelle de terrain cadastrée section FY n° 663, située 23 rue Pierre Dignac, Place 

Gambetta, d’une superficie de 473 m². L’acquisition, par la Commune, interviendra 
moyennant le versement, à la SEMLAT, du prix de 290 000€ hors droits et frais. 

 
4. Le terrain cadastré section FR n° 618, sis rue du quatorze juillet, d’une superficie de 

489 m² actuellement enclavé à l’arrière de la résidence Captalat, destiné à un futur 
élargissement de voirie et la parcelle à usage de voirie cadastrée section FR n° 740, 
d’une superficie de 43 m², constituant l’emprise d’une partie de la rue du quatorze 
juillet (régularisation d’un alignement). L’acquisition de ces parcelles se fera 
moyennant le versement, par la Commune, à la SEMLAT, du prix de 53 000€ hors 
droits et frais. pour la parcelle FR n° 618 et pour l’euro symbolique dispensé de 
recouvrement pour la parcelle FR n° 740.  

 
5. La parcelle cadastrée section FY n°125 ; d’une superficie de 258 m², située rue du 14 

juillet qui constitue,  aujourd’hui, l’emprise d’une partie du nouvel hôtel de ville. La 
résiliation du bail à construction en date du 20 octobre 1995 de la résidence du Parc 
entraîne la restitution en pleine propriété, à la commune, de cette parcelle dont la 
valeur vénale a été estimée à un euro par le service des domaines et qui sera 
dispensé de recouvrement 

 
 

6. Le terrain cadastré section GV n° 167, sis boulevard des Miquelots, d’une superficie 
de 1341 m², à usage d’espace vert, en vue de son incorporation dans le Domaine 
Public Communal. L’acquisition, par la Commune, se fera pour l’euro symbolique non 
exigé et non recouvré. 

  
Par courrier en date du 25 janvier 2017, le Domaine a émis un avis favorable sur ces 
conditions financières.  
 
Le Conseil Municipal devra donc accepter d’acquérir les biens décrits précédemment selon 
les modalités financières précisées ci-dessus, soit pour un montant global de 808 000€ hors 
droits et frais. Les frais relatifs à la réalisation de l’acte authentique d’acquisition, d’un 
montant estimatif de 12 000€, seront à la charge de la Commune.  
 
Il devra décider que les parcelles de voirie cadastrées section CR n° 664 (avenue du Clavier, 
rue Robert Schumann et rue Frédéric Chopin, à Cazaux) et FR n° 470, seront transférées 
dans le Domaine Public Communal après la signature de l’acte notarié constatant le transfert 
de propriété à la Commune.  
 
Enfin, il devra autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte authentique d’acquisition, et tout 
autre acte à intervenir. 
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Monsieur le Maire : 
Merci monsieur Garcia, voilà c’est la dernière partie, les acquisitions que va faire la ville. 
Là on a essayé de dénouer avec les différentes parcelles qui vous sont décrites, des petites 
parcelles et des délaissés. 
Il y a eu un gros travail au niveau du Domaine, des Hypothèques, des notaires de façon à 
retrouver depuis de nombreuses années, des fois il y avait des parcelles de 25 M² on a essayé 
de tout regrouper de façon à ce que tout soit dans les clous. 
 
Nous passons au vote 
 
 
Nous passons au vote  
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : Pas d’abstention  
 
Le dossier est adopté à l’unanimité  
 
Merci  
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Le conseil est terminé cela a été assez rapide, des questions sur des décisions ? 
 
Madame COINEAU : 
La décision n°489 de 2016, dans cette décision on n’indique pas du tout qu’elles sont les 
coordonnées du bénéficiaire de cette décision, le cabinet AUIGE, c’est qui ? 
 
Monsieur le Maire : 
Oui, c’est lui c’est AUIGE, c’est le géomètre rue du Port, des géomètres associés 
 
Madame COINEAU : 
Cela serait sympathique de marquer dans ces décisions assez systématiquement qu’elle est 
l’origine du …. 
 
Monsieur le Maire : 
C’est écrit en bas …. 
 
Madame COINEAU : 
Pardon j’ai mal lu excusez-moi,  
 
Monsieur le Maire : 
C’est un cabinet associé,  
C’est bon, merci beaucoup, nous aurons un conseil  municipal avant la fin mars, puisque j’ai 
pris la décision d’adhérer au Syndicat Mixte des Ports, et donc il faut qu’il y est une signature 
pour le 31 mars au  niveau du Département et les communes qui souhaitent adhérer doivent 
passer une délibération , là pour le moment on nous a transmis les statuts on est en train de 
regarder, de caler  on a pas pu le passer aujourd’hui car ce n’était pas encore finalisé dans le 
tour de table , donc on aura un conseil le 21 mars. 
Bonne soirée, merci 
 
 
Levée de la séance à 19 heures 
 
 
    _______________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Approuvé par Mme SCHILTZ-ROUSSET secrétaire de séance le : 13 MARS 2017 
 
 


